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1 ð Préambule  : Lõ®valuation environnementale 

1.1 Objet du présent document  

   

Le Plan Climat- Air- Energie Territorial (PCAET) est un outil opérationnel de coordination de la transition 
énergétique sur le territoire. Il comprend un diagnostic, une stratégie territoriale, un programme 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 
Cette démarche a pour objectif de mobiliser tous les acteurs économiques, sociaux et 
environnementaux. 

Tableau 1 : Signification de PCAET (ADEME & MEEM, 2016)  

Plan 

 
Le PCAET est une démarche de planification, à la fois 
stratégique et opérationnelle. Il concerne tous les secteurs 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǎƻǳǎ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
collectivité porteuse. 
Il a donc vocation à mobiliser tous les acteurs 
économiques, sociaux et environnementaux. 

 

Climat  

 
Le PCAET a pour objectifs : 
τ de réduire les émissions de GES du territoire (volet « 
atténuation ») ; 
τ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ όǾƻƭŜǘ ζ 
adaptation »). 

 

Air  

 
Les sources de polluants atmosphériques sont, pour partie, 
semblables à celles qui génèrent les émissions de GES (en 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΣ ƭŜ 
résidentiel, le tertiaire). Dans le cas des GES, les impacts 
sont dits globaux tandis que pour les polluants 
atmosphériques ils sont dits locaux. 
 
[Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜǎ 
problèmes de pollution atmosphérique (ex : ozone lors des 
épisodes de canicule). 
 

Énergie 

 

 
[ΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ 
ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǾŜŎ о ŀȄŜǎ 
de travail : la sobriété énergétique, lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables. 
 

Territorial  

 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ ŀƛǊ ŞƴŜǊƎƛŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ Ƴƻǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ǎΩƛƴǘŜǊǇǊŝǘŜ Ǉƭǳǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
comme échelon administratif mais aussi, et surtout, comme 
un périmètre géographique donné sur lequel tous les 
acteurs sont mobilisés et impliqués 
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Le Territoire de lΩhǳŜǎǘ ƭŀƴŎŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŘΩǳƴŜ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ au deǊƴƛŜǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлнп Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘƻǇǘƛƻƴ au second semestre 2024. 
[Ŝ t/!9¢ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜǎ ǇƭŀƴǎΣ 
schémas et programmes pour lesquels une évaluation environnementale est nécessaire. 
 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t/!9¢ du TO 

 
[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ 
2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 Juin 2001. Les dispositions applicables à 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘŜƴǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
articles L.122-4 et suivants dans leur rédaction issue des articles 232 et 233 de la loi dite « Grenelle 
2 ». 

 

1.2 /ÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÕ 0#!%4 

[Ω;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ζ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ 
Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
programmes en vue de promouvoir un développement durable ». 
 
[Ω99{ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ όŜǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ Ł ŎŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ Ŝǘ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ 
une approche qualitative des impacts et non une approche quantitative (telle que développée dans 
ƭŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ŎŜ ǉǳƛ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞǎΦ 
 
tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ t/!9¢ Ŝǎǘ ǊŀǘǘŀŎƘŞŜ Ł ǘǊƻƛǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΥ 
 

(1) Fournir les éléments de connaissances environnementales utiles et pertinentes tout au long 
ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ est analysé, de façon proportionnée aux enjeux 
du territoire du TO, aux ambitions et orientations contenues dans le PCAET et de ses incidences 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŀǾŜŎ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƻǳǊ 
ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΣ Ŝǘ ƴƻƴ ŀ 
ǇƻǎǘŜǊƛƻǊƛΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀtion les champs environnementaux à chacune des 
ŞǘŀǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ  !ƛƴǎƛΣ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ǎƛ Ŝǘ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ǳƴ 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛǘŞǊŀǘƛŦ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
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Figure 1 : Principe itératif appliqué au PCAET (CGDD & CEREMA, 2015) 

 
(2) wŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ŀǳ 
ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞŎƭŀƛǊŜǊ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘΩŀǇǇǊƻuver le PCAET :  
 

/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
ŎƘƻƛȄ ƻǇŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ 
et elle les renseigne sur les mesures qui ont été prises pour éviter, réduire et éventuellement 
ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ t/!9¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

(3) Communiquer au public, en toute transparence, les choix opérés et les effets notables 
probables des orientations prises et les mesures ERC prévues :   
 

Le but est de contribuer à la bonne information du public, de le sensibiliser et de faciliter sa 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢Φ 

 

1.3 #ÏÎÔÅÎÕ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ wмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллмκпнκ/9 Υ 
L'évaluation environnementale est proportionnée à l'importance du plan, schéma, programme et autre 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳ'aux enjeux environnementaux de la 
zone considérée. Le rapport environnemental, qui rend compte de la démarche d'évaluation 
environnementale, comprend successivement :  
 

ITEM REGLEMENTAIRE - ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ wмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
et à la directive 2001/42/CE 

CHAPITRE DU 
RAPPORT 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les 
objectifs du plan, schéma, programme ou document de planification et 
son contenu, son articulation avec d'autres plans, schémas, programmes 
ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, 
feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation 
environnementale ;  

CHAPITRE 2 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire 
concerné, les perspectives de son évolution probable si le plan, schéma, 

CHAPITRE 3 
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ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ 
principaux enjeux environnementaux de la zone dans laquelle 
s'appliquera le plan, schéma, programme ou document de planification et 
les caractéristiques environnementales des zones qui sont susceptibles 
ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ ǎŎƘŞƳŀΣ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƻǳ 
document de planification. Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme 
ou document de planification le permet, les zonages environnementaux 
existants sont identifiés ;  

3° Les solutions de substitution raisonnables permettant de répondre à 
l'objet du plan, schéma, programme ou document de planification dans 
son champ d'application territorial. Chaque hypothèse fait mention des 
avantages et inconvénients qu'elle présente, notamment au regard des 1° 
et 2° ;  

CHAPITRE 5 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet de plan, schéma, 
programme ou document de planification a été retenu notamment au 
regard des objectifs de protection de l'environnement 

CHAPITRE 5 

5° L'exposé :  
a) Des effets notables probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇƭŀƴΣ 
schéma, programme ou autre document de planification sur 
l'environnement, et notamment, s'il y a lieu, sur la santé humaine, la 
population, la diversité biologique, la faune, la flore, les sols, les eaux, 
l'air, le bruit, le climat, le patrimoine culturel architectural et 
archéologique et les paysages.  
Les effets notables probables sur l'environnement sont regardés en 
fonction de leur caractère positif ou négatif, direct ou indirect, 
temporaire ou permanent, à court, moyen ou long terme ou encore 
en fonction de l'incidence née du cumul de ces effets. Ils prennent en 
compte les effets cumulés du plan, schéma, programme avec 
d'autres plans, schémas, programmes ou documents de planification 
ou projets de plans, schémas, programmes ou documents de 
planification connus ;  
b) De l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à 
l'article L. 414-4 ;  

CHAPITRE 4 

6° La présentation successive des mesures prises pour :  
a) Éviter les incidences négatives sur l'environnement du plan, 
schéma, programme ou autre document de planification sur 
l'environnement et la santé humaine ;  
b) Réduire l'impact des incidences mentionnées au a ci-dessus 
n'ayant pu être évitées ;  
c) Compenser, lorsque cela est possible, les incidences négatives 
notables du plan, schéma, programme ou document de planification 
sur l'environnement ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités 
ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser ces 
effets, la personne publique responsable justifie cette impossibilité.  
Les mesures prises au titre du b du 5° sont identifiées de manière 
particulière.  
La description de ces mesures est accompagnée de l'estimation des 
dépenses correspondantes et de l'exposé de leurs effets attendus à 
l'égard des impacts du plan, schéma, programme ou document de 
planification identifiés au 5° ;  

CHAPITRE 4 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=DF07B28C0B3AB2EA5427184BD4813131.tpdjo03v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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7° La présentation des critères, indicateurs et modalités-y compris les 
échéances-retenus :  

a) Pour vérifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou 
document de planification, la correcte appréciation des effets 
défavorables identifiés au 5° et le caractère adéquat des mesures 
prises au titre du 6° ;  
b) Pour identifier, après l'adoption du plan, schéma, programme ou 
document de planification, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et permettre, si nécessaire, l'intervention de mesures 
appropriées ;  

CHAPITRE 6 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport 
environnemental et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une 
explication des raisons ayant conduit au choix opéré ;  

CHAPITRE 7 

9° Un résumé non technique des informations prévues ci-dessus.  CHAPITRE 8  

 
/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛǘŜƳǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǎǉǳŜƭŜǘǘŜ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale. 

1.4  Approche méthodologique  

 

Afin de répondre aux objectifs définis et se conformer au contenu réglementaire, la démarche suivante 
est adoptée : 
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Figure 2 : Intégration de l'Évaluation Environnementale Stratégique dans le processus d'élaboration du 
PCAET (Extrait de t/!9¢Σ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ !59a9 ϧ /9w9a!Σ нлмсύ 
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2 ð Objectifs et contenu du PCAET du TO, articulation avec 
dõautres plans, sch®mas et programmes 

  

wŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ wмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ  Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллмκпнκ/9 

1° Une présentation générale indiquant, de manière résumée, les objectifs du plan, schéma, 
programme ou document de planification et son contenu, son articulation avec d'autres plans, 
schémas, programmes ou documents de planification et, le cas échéant, si ces derniers ont fait, 
feront ou pourront eux-mêmes faire l'objet d'une évaluation environnementale. 

 

 

2.1 1ÕȭÅÓÔ-ÃÅ ÑÕȭÕÎ 0ÌÁÎ Air Energie Territorial  ? 

Un Plan Climat Energie Territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable dont la 
finalité est la lutte contre le changement climatique Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Institué par le Plan Climat National et repris par les lois Grenelle puis la Loi de Transition Energétique 
pour la Croissance VerteΣ ƛƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Depuis le décret du 28 
juin 2016, lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ !ƛǊ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9t/L ŘŜ Ǉƭǳǎ 
de 50 000 habitants au 1er janvier 2016 et au plus tard le 31 décembre 2018 pour les EPCI de plus de 
20 000 habitants. 

 

Le PCAET est à la fois stratégique et opéǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ 
climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Υ 

- La réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) 
- [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 
- La sobriété énergétique 
- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
- Le développement des énergies renouvelables 

 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘΩǳƴ t/!9¢ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w ннф-рм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Cet article précise notamment que le plan climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 229-26 de ce 
Code est l'outil opérationnel de coordination de la transition énergétique sur le territoire.  

 

2.2 Le Plan Climat Air Energie Territorial du TÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ Ìȭ/ÕÅÓÔ 

Le rapport du PCAET Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ est divisé en plusieurs volumes :  
- Livret 1 : Diagnostics  

- Livret 2 Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

 
La stratégie territoriale fixe des objectifs ambitieux mais réalistes relatifs aux thématiques suivantes :  
- Emissions de gaz à effet de serre  

- aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ  

- Neutralité carbone 

- Production d'énergie renouvelable 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le plŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ Řǳ ¢h Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ с ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ мф ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŏƛ-dessous :  

 

 

 

2.3 Articulation avec les autres plans, schémas et programmes  

D'autres plans, schémas et programmes déjà en vigueur, sont eux-ƳşƳŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ 
nombre de mesures et de réglementations, auxquels doit se conformer le PCAET.  
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ƛŎƛ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ όŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜύ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ 
existantes à appliquer. Ce cadre réglementaire joue déjà un rôle ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
nombreux impacts environnementaux.  
 
La présentation de ces plans est organisée en fonction de leur portée stratégique et leur échelle 
territoriale (régionale, intercommunale et communale).  
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Figure 3 : Articulation du PCAET avec d'autres plans/schémas/programmes à La Réunion  

(D'après ADEME & MEEM, 2016) 
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Points importants 
- Le Schéma régional climat-air-ŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ нлмн Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΦ Lƭ ƴΩȅ ŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘŜ révision de ce document qui sera directement intégré à la révision 
Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ό{!wύΦ 
- ¢ŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ {!w ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ όƛƭ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǾƛǎƛƻƴύΣ ƭŜ t/!9¢ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōle avec le SRCAE. 
- La tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ tƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όtt9ύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǾƻƭŜǘ ŞƴŜǊƎƛŜ Řǳ {w/!9Φ 
- Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ tƭŀƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴΦ 
- Le TO ǎΩŜǎǘ ǎŀƛǎƛ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƻŦŦŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ мт Ƨǳƛƴ нлнл ŘŜ ƳƻŘŜǊƴƛǎŜǊ ǎƻƴ {/oT en réalisant un SCoT-AEC (Air-Energie-Climat) valant PCAET. 
- Sur le territoire, trois PLU sont actuellement en révision : Saint-Paul (2021), Trois-Bassins et Saint-Leu (2022). 

 

 

Tableau 2 Υ !ǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ plans/schémas/programmes (version provisoire à compléter avec la construction du PCAET) 

Principaux plans/schémas/programmes à portée nationale 
 

Loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte 

Publiée au Journal Officiel du 18 août 2015 
 

Les objectifs de la loi sont les suivants :  
[ŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǾƛǎŜ Ł ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀǇǊŝǎ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ Ł ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǊƻōǳǎǘŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǇǊƛȄΣ Ł ƭΩŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
tƻǳǊ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎΣ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŀ ƭƻƛ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘifs à moyen et long termes : 

- Réduire les émissions de gaz à effet de serre de 40 % entre 1990 et 2030 et diviser par quatre les émissions de gaz à effet de serre entre 1990 et 2050 (facteur 4). La trajectoire 
est précisée dans les budgets carbone ; 

- Réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012 en visant un objectif intermédiaire de 20 % en 2030 ; 
- wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ŘŜ ол ҈ Ŝƴ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ нлмн Τ 
- Porter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finalŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлнл Ŝǘ Ł он ҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ōǊǳǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлол Τ 
- tƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł рл ҈ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр Τ 
- Atteindre un niveau de performance énergétique conforme aux normes « bâtiment basǎŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ η ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł нлрл Τ 
- Lutter contre la précarité énergétique ; 
- !ŦŦƛǊƳŜǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎŀƴǎ ŎƻǶǘ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Τ 
- wŞŘǳƛǊŜ ŘŜ рл ҈ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŀǊƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнр Ŝǘ ŘŞŎƻǳǇƭŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ et la consommation de matières premières. 
- Spécifiquement pour les ZNI (zones non interconnectées) Υ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ рл ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ нлнл Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ нлол 

Rapport de compatibilité/prise en compte 
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Contribution du PCAET du TO Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ [¢9/± 

La stratégie territoriale retenue pour le PCAET du TO répond à certains objectifs de la loi de transition énergétique : 

V wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нп҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ όƘƻǊǎ ŀǾƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜύ Ŝƴ нлол ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнм όŎƻƘŞǊŜƴŎŜ [¢9/±ύ  

V wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ро҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ όƘƻǊǎ ŀǾƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜύ Ŝƴ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнм όŎƻƘŞǊŜƴŎŜ [¢9/±ύ  

V {ŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Υ Réduction de 22% des consommations énergétiques en 2030 et 54% en 2050 par rapport à 2021 (objectifs LTECV).  
V {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŜǎǎ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭύ Υ Réduction de 22% des consommations énergétiques en 2030 et 54% en 2050 

par rapport à 2021 (objectifs LTECV).  

Les orientations suivantes Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ particulièrement à répondre aux objectifs de la LTECV : 

Orientation 1 : Développer les mobilités alternatives et décarbonées sur le territoire 
Orientation 2 : Baisser les consommations énergétiques et développer les énergies renouvelables 
Orientation 3 : Aménager un territoire résilient 
Orientation 4 : Orienter notre économie vers un modèle plus durable 
 

 

Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC) Document approuvé le 21 avril 2020  
Avis de la MRAe rendu en mars 2019  

La Stratégie Nationale Bas-/ŀǊōƻƴŜ ŘƻƴƴŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ Şconomie bas-carbone et 
ŘǳǊŀōƭŜΦ 9ƭƭŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ à l'échelle de la France : 

- à court/moyen terme : les budgets-carbone  

- Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Υ ŀǘǘŜƛƴǘŜ de la neutralité carbone 
 
La SNBC fixe les objectifs sectoriels suivants (par rapport à 2015) :   
- Transports : réduction de 28% des émissions ŘŜ D9{ Ŝƴ нлол Ŝǘ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ нлрл όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŞǊƛŜƴ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜύ Τ   
- Bâtiments : réduction de 49% des émissions de GES en 2030 et décarbonation complète en 2050 ;   
- Agriculture et foresterie : réduction de 19% des émissions agricoles et 46% en 2050 et maximisation des puits de carbone (stockage dans les sols, la forêt et les produits bois) ;   
- Industrie : réduction de 35% des émissions de GES en 2030 et 81% en 2050 ;   
- tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ оо҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝƴ нлрл Τ   
- Déchets : réduction de 35% des émissions de GES en 2030 et 66% en 2050.   

 

Rapport de compatibilité/prise en compte 
Prise en compte 

Contribution du PCAET du TO Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ {b./ 

La stratégie propose que les objectifs globaux pour le TO, en cohérence avec les objectifs nationaux et régionaux soient les suivants :  
V Gaz à Effet de Serre (périmètre réglementaire) :  
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- Réduction de 22% des émissions en 2030 par rapport à 2021 (cohérence SNBC) ;  
- Réduction de 81% des émissions en 2050 par rapport à 2021 (cohérence SNBC) ;  
- Neutralité carbone en 2050, sur la base des émissions ayant lieu sur le territoire (donc ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞǉǳŜǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎŀǊōƻƴŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ς 

séquestration en 2050). 
 
V Energie :  
- Autonomie énergétique en EnR en 2050 (cohérence « esprit SNBC »)  

 
9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ de la SNBC. 
!Ŧƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ pour le TO, des objectifs différents et adaptés au territoire ont été déclinés. Ces objectifs 
prennent en compte ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ scénario tendancielΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ 
 
V Secteur du transport routier 

- Réduction de 15% des émissions de GES en 2030 et 75% en 2050 par rapport à 2021 (objectifs SNBC ajustés). 

V {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŜǎǎ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭύ 
- Réduction de 25% des émissions de GES en 2030 et 85% en 2050 par rapport à 2021 (objectifs SNBC ajustés).  

V {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
- Réduction de 20% des émissions de GES en 2030 et 80% en 2050 par rapport à 2021 (objectifs SNBC ajustés).  

V {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
- Réduction de 100% des émissions de GES en 2030 (objectifs SNBC ajustés).  

Les orientations suivantes Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ particulièrement à répondre aux objectifs de la SNBC : 

Orientation 1 : Développer les mobilités alternatives et décarbonées sur le territoire 
Orientation 2 : Baisser les consommations énergétiques et développer les énergies renouvelables 
Orientation 3 : Aménager un territoire résilient 
Orientation 4 : Orienter notre économie vers un modèle plus durable 
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Loi du 8 novembre 2019 relative à l'énergie et au 
climat (1) 

Publiée au Journal Officiel du 9 novembre 2019 
 

Les objectifs de la loi sont les suivants :  

¶ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл ; 

¶ -пл ҈ όŜǘ ƴƻƴ олύ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǇƻǳǊ нлол όŀǾŜŎ ǊŜǇƻǊǘ Ł нлор ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ł рл ҈ Řǳ ǘƻǘŀƭύ 

¶ encourager ƭŀ ζ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ notamment la petite hydroélectricité »  

¶ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ōŀǎ-carbone et renouvelable et ses usages industriel, énergétique et pour la mobilité,; 

¶ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ŘΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ сΣр ƎƛƎŀǿŀǘǘǎ Ŝƴ нлнуΦ 
 

Les énergies renouvelables sont favorisées, notamment solaires. 
 
Rénovations énergétique des logements dits « passoires thermiques». A suivre : 

¶ un décret devant définir le niveau de consommation maximale admiǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлноΦ 

¶ ǳƴŜ ǊŞǾƻŎŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ C Ŝǘ D ό5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜύ ǎΩƛƳǇƻǎŜǊŀ Ŝƴ нлну  
 

Rapport de compatibilité/prise en compte 
Prise en compte 
 

Contribution du PCAET du TO Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ 

La stratégie territoriale retenue pour le PCAET du TO contribuera à répondre à certains objectifs de la loi Energie Climat : 
V wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нп҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ όƘƻǊǎ aviation et maritime) en 2030 par rapport à 2021 (cohérence LTECV)  
V wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ро҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ όƘƻǊǎ ŀǾƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜύ Ŝƴ нлрл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлнм όŎƻƘŞǊŜƴŎŜ [¢9/±ύ  
V {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŜǎǎ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ tertiaire et industriel) : Réduction de 22% des consommations énergétiques en 2030 et 54% en 2050 par rapport à 

2021 (objectifs LTECV). 

Les orientations suivantes Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ particulièrement à répondre aux objectifs de la Loi Energie Climat : 

Orientation 1 : Développer les mobilités alternatives et décarbonées sur le territoire 
Orientation 2 : Baisser les consommations énergétiques et développer les énergies renouvelables 
Orientation 3 : Aménager un territoire résilient 
Orientation 4 : Orienter notre économie vers un modèle plus durable 
 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩexigences climat-air-énergie et de biodiversité dans toutes les opérations d'aménagement 
sont particulièrement adaptées. 
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tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ 
climatique (PNACC-2) 2018-2022 

 

Document adopté en décembre 2018  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ƎŞƴŞǊŀƭ Řǳ tƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ нлму-2022 (PNACC-нύ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀŘŀǇǘŜǊΣ ŘΩƛŎƛ нлрлΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
de la France métropolitaine et outre-mer aux changements climatiques régionaux attendus.  
  
[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Υ  
- DƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Υ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Τ  
- tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ Υ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ CǊŀƴœŀƛǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Τ  
- bŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ 
ƴƻǘǊŜ ǎƻŎƛŞǘŞ Ł ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Τ  
- CƛƭƛŝǊŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ Τ  
- Connaissance et iƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Υ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Τ  
- LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ Υ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  
 

Rapport de compatibilité/prise en compte 
Prise en compte 
 

Contribution du PCAET du TO Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ du PNACC-2 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ du PNACC : 
Orientation 1 : Développer les mobilités alternatives et décarbonées sur le territoire 
Orientation 2 : Baisser les consommations énergétiques et développer les énergies renouvelables 
Orientation 3 : Aménager un territoire résilient 

­ En particulier les actions 6.2 à 9.1 
Orientation 4 : Orienter notre économie vers un modèle plus durable 
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Principaux plans/schémas/programmes à portée régionale/départementale 
 

{ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ wŞƎƛƻƴŀƭ нлмм ό{!wύ Ŝǘ 
sa partie Schéma de Mise en Valeur de la 

Mer (SMVM) 

Document approuvé le 22/11/2011, en cours de révision, approbation prévue en 2026 

! Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Les 4 grands objectifs du SAR-SMVM sont : 

- wŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ agricoles ; 

- Renforcer la cohésion de la société réunionnaise dans un contexte de plus en plus urbain ; 

- Renforcer le dynamisme économique dans un territoire solidaire ; 

- Sécuriser le fonctionnement du territoire en anticipant les changements climatiques : constats et prescriptions en matière de développement urbain. 

Rapport de compatibilité/prise en compte 

Compatibilité  

Orientations du SAR  Compatibilité Analyse de la compatibilité des objectifs /actions du PCAET au regard du SAR 

- Favoriser les transports collectifs pour une meilleure 
mobilité 

Compatible 

Objectif 1 : Réduire les déplacements en voiture et développer des solutions de 
mobilités nouvelles 

Objectif 2 : Accroître la mobilité collective et douce 

En particulier actions 1.1, 1.3, 2.1 

 

Objectif 19 : Montrer l'exemplarité du Territoire de l'Ouest 

En particulier action 19.3 

- Protéger et valoriser les espaces agricoles et naturels en 
tenant compte de leurs fonctions 

Compatible 

Objectif 6 : Bâtir un nouveau modèle d'aménagement adapté à nos spécificités 
territoriales et climatiques 

Objectif 9 : Préserver nos milieux aquatiques et notre biodiversité 

En particulier actions 6.1, 6.2 et 9.1 

- Privilégier un principe de gestion préventive des risques Compatible 
Objectif 8 : Protéger notre territoire et nos populations face aux chocs climatiques  

En particulier actions 8.1 à 8.3 



 

Page | 25  

 

 

Cyathea ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
24 rue de La Lorraine 97 400 Saint-Denis 

0262 53 39 07 ς cyathea@cyathea.fr 

Evaluation environnementale stratégique du PCAET du TŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩOuest                                               Juin 2024 

- ±ƛǎŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǎŀƴǘ 
ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ  

Compatible 

Objectif 5 : Accompagner le potentiel de développement en matière d'énergies 
renouvelables 

Objectif 8 : Protéger notre territoire et nos populations face aux chocs climatiques  

En particulier actions 8.1 à 8.3, action 5.1 

- Faciliter la maîtrise des pollutions et des nuisances Compatible 

Objectif 10 : Intensifier la politique "zéro-déchet" 

Objectif 11 : Orienter le tourisme vers le durable et la clientèle locale  

Objectif 12 : Accompagner la transition vers une agriculture plus durable et 
ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Objectif 13 : DiverǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ŘŜ 
circularité et de durabilité 

hōƧŜŎǘƛŦ мр Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

 

Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) Document arrêté le 18/12/2013 par le préfet de région 

[Ŝǎ {w/!9 ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмоΦ [Ŝ {w/!9 wŞǳƴƛƻƴ Şǘŀƴǘ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊΣ ƛƭ ƴΩŀ 
Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) est un document stratégique ayant pour vocation de définir les orientations régionales en matière de lutte contre le changement 
climatique et la pollution atmosphérique sur le territoire de La Réunion. Il traduit les engagements nationaux et européens sur le ŎƭƛƳŀǘΣ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
régionale.  

Les objectifs quantitatifs du SRCAE (hors volet énergie) sont les suivants : 
- Réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) et maîtrise de la demande en énergie (MDE)  

V Réduire les émissions de GES de 10% en 2020 par rapport à 2011 ;  
V 5ƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ мл҈ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ ŦƻǎǎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмм Τ  
V Atteindre 50 à 60 % des logements équipés en eau chaude solaire (ECS) en 2020, et 70 à 80% en 2030.  

- Lutte contre la pollution atmosphérique (Air)  
V wŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ ŀƳŞƭƛƻǊŀƴǘ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  

Rapport de compatibilité/prise en compte 

Compatibilité  
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Objectifs du SRCAE  Compatibilité 
Analyse de la compatibilité des objectifs/actions du PCAET au regard du 
SRCAE 

Développement des filières renouvelables garanties 

Atteindre 50% de part EnR dans le mix énergétique électrique en 2020 et aller vers 
ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝƴ нлол 

Compatible Objectif 5 : Accompagner le potentiel de développement en matière 
d'énergies renouvelables 

Action 5.1 : 9ǘǳŘƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ un schéma directeur des 
énergies et des réseaux pour le territoire 

Mutation du secteur des transports avec le développement des transports collectifs, 
des modes doux et des véhicules alternatifs ; 

Réduire les émissions de GES de 10% en 2020 par rapport à 2011 

5ƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ мл҈ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ ŦƻǎǎƛƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎteur des 
transports en 2020 par rapport à 2011  

 

 Objectif 1 : Réduire les déplacements en voiture et développer des 
solutions de mobilités nouvelles 

Objectif 2 : Accroître la mobilité collective et douce 

Actions 1.1 à 2.2 

 

Objectif 19 : Montrer l'exemplarité du Territoire de l'Ouest et des 
communes membres 

En particulier action 19.3 

wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎ ŀŘŀǇǘŞǎ Τ 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ solaire ; 

Atteindre 50 à 60% des logements équipés en eaux chaude solaire en 2020, et 70 à 80 
% en 2030 

 hōƧŜŎǘƛŦ о Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ 
nouveaux 

Objectif 4 : Agir en faveur d'une maîtrise de l'énergie 

Actions 3.1 à 4.2 

 

Objectif 6 : Bâtir un nouveau modèle d'aménagement adapté à nos 
spécificités territoriales et climatiques 

Action 6.2 Intégrer des exigences climat-air-énergie et de biodiversité 
dans toutes les opérations d'aménagement 
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Programmation Pluriannuelle de l'Énergie (PPE) 
2019-2028 

Document approuvé en avril 2017, dernière approbation de la PPE en cours de validité le 20 avril 2022 
A fait l'objet d'une évaluation environnementale 

 
 

La PPE constitue le volet « énergie » du SRCAE de La Réunion. Les objectifs de la PPE sont déclinés sur les volets énergies renouvelables, maîtrise de la demande en énergie et 
transports et pour les horizons 2023 et 2028.  
  
Chapitre Ier : Efficacité énergétique et réduction de la consommation d'énergie fossile  
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ  

  
  
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ   

  
 
/ƘŀǇƛǘǊŜ LL Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ  
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ renouvelables par filière y compris en autoconsommation.  
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ с ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛtution du charbon et fuel lourd dans la production électrique par les énergies renouvelables ou de récupération, avec un objectif de 
substitution à 100% des énergies fossiles par des énergies renouvelables dès 2023.  
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ у ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ développement de la production de chaleur et de froid renouvelables et de récupération, avec notamment une augmentation de la production à 
partir du solaire thermique.  
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/ƘŀǇƛǘǊŜ LLL Υ {ŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴde   
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘȅōǊƛŘŜǎ ǊŜŎƘŀǊƎŜŀōƭŜǎ Υ ррл ōƻǊƴŜǎ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ Ŝƴ нлно Ŝǘ м тлл Ŝƴ 
нлнуΣ ƭŜǎ ōƻǊƴŜǎ ǇƛƭƻǘŀōƭŜǎ Şǘŀƴǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎt sur la demande électrique.   

Rapport de compatibilité/prise en compte 
Compatibilité  

Objectifs de la PPE Contribution de la stratégie du PCAET du TO Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ tt9 et actions 
déclinées 

Objectifs de réduction de la consommation ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Υ поу D²Ƙ ŞǾƛǘŞǎ Ŝƴ нлну ǇŀǊ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜΦ  

La stratégie territoriale retenue pour le PCAET du TO répond à certains objectifs de la PPE : 

V wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нп҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ όƘƻǊǎ ŀǾƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜύ 
en 2030 par rapport à 2021   

V {ŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŜǎǎ όǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭύ Υ Réduction de 22% des consommations énergétiques en 2030  
 

- !Ŏǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ : 

оΦм !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ 
ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŘƛƎƴƛǘŞ  

4.1 Améliorer la rénovation des locaux tertiaires 

4.2 Améliorer la compétitivité industrielle en agissant sur l'énergie 

10.1 Soutenir les démarches d'écologie industrielle en zone d'activité 

13.1 Soutenir les projets mixant ESS et dimensions AEC 

мфΦн aƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞtences 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables : un mix électrique à 99,7% renouvelable en 2023 et entre 99,8% et 
99,9% en 2028.  

La stratégie territoriale retenue pour le PCAET du TO répond à certains objectifs de la PPE : 

- Autonomie énergétique en EnR en 2050 (cohérence « esprit SNBC »)  
 
 

- !Ŏǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ :  

4.2 Améliorer la compétitivité industrielle en agissant sur l'énergie 

5.1 : Elaborer un schéma directeur des énergies et des réseaux pour le territoire 

6.2 Intégrer des exigences climat-air-énergie et de biodiversité dans toutes les opérations 
d'aménagement 

Objectifs de substitution des énergies fossiles dans la production électrique par les 
ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ł ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 
ŎƘŀǊōƻƴκōŀƎŀǎǎŜ ŘΩƛŎƛ нлно Ŝǘ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ł ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ƭƛǉǳƛŘŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŀǳ Ŧƛƻǳƭ 
Řǳ tƻǊǘ 9ǎǘ ŘΩƛŎƛ нлноΦ  
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Objectifs de développement de la production de chaleur et de froid renouvelables et 
ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Υ  

¶ tƻǳǊ ƭŜ {²!/ Υ м ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ф D²Ƙ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩƛŎƛ нлну Τ  
¶ tƻǳǊ ƭŜ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Υ Ҍпл ллл ŎƘŀǳŦŦŜ-eau solaires en 2023 et 
Ҍ ул ллл ŘΩƛŎƛ нлну ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмуΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ тл҈ Řǳ ǇŀǊŎ ŞǉǳƛǇŞ 
en 2028.  

La stratégie territoriale retenue pour le PCAET du TO répond à certains objectifs de la PPE : 

- Autonomie énergétique en EnR en 2050 (cohérence « esprit SNBC »)  
 
- !Ŏǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ :  

4.2 Améliorer la compétitivité industrielle en agissant sur l'énergie 

6.2 Intégrer des exigences climat-air-énergie et de biodiversité dans toutes les opérations 
d'aménagement 

13.1 Soutenir les projets mixant ESS et dimensions AEC 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Υ   

¶ Augmentation de ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƻŘŀƭŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ł мм҈ Ŝƴ 
нлно Ŝǘ мп҈ Ŝƴ нлну Τ  
¶ Baisse de la consommation des énergies fossiles du transport 
ǊƻǳǘƛŜǊ ŘŜ мл҈ Ŝƴ нлно Ŝǘ нн҈ Ŝƴ нлну ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлну Τ  
¶ Augmentation du nombre de bornes de recharge pour véhicules 
électǊƛǉǳŜǎ Υ ррл ōƻǊƴŜǎ Ŝƴ нлно Ŝǘ м тлл ōƻǊƴŜǎ Ŝƴ нлнуΦ  

La stratégie territoriale retenue pour le PCAET du TO répond à certains objectifs de la PPE : 

V wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нп҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ όƘƻǊǎ ŀǾƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜύ 
en 2030 par rapport à 2021   

V wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ро҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ όƘƻǊǎ ŀǾƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳŜύ 
en 2050 par rapport à 2021   

V {ŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ Υ Réduction de 22% des consommations 
énergétiques en 2030 et 54% en 2050 par rapport à 2021  

 

 !Ŏǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ :  

1.1 Réduire la place de la voiture sur le territoire 

1.2 Encourager l'aménagement du travail auprès des entreprises pour réduire les 
déplacements pendulaires 

1.3 Encourager le développement des mobilités innovantes 

2.1 Améliorer la performance des transports en commun 

19.3 aƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
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Schéma Régional des Infrastructures de Transport (SRIT) Document arrêté fin 2013 
[Ŝ {wL¢ ǇƻǎŜ ƭŜǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл-2030 afin de répondre à des objectifs de mobilité durable. 

Rapport de compatibilité/prise en compte 
Prise en compte 

Objectifs du SRIT Contribution du PCAET du TO Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {wL¢ 

Objectif 1 Υ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ 
ƭΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ 

Objectif 1 : Réduire les déplacements en voiture et développer des solutions de mobilités nouvelles 
Action 1.1 : Réduire la place de la voiture sur le territoire 
Action 1.2 : Encourager l'aménagement du travail auprès des entreprises pour réduire les 

déplacements pendulaires 
Action 1.3 : Encourager le développement des mobilités innovantes 
 

Objectif 2 : Accroître la mobilité collective et douce 
Action 2.1 : Améliorer la performance des transports en commun 
Action 2.2 Υ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜŀƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ ǾŞƭƻ 

Objectif 2 : les éco mobilités (transport par câble, accessibilité aux services 
urbains, PDE, PDA) 

 

Schéma Régional Biomasse de La Réunion Arrêté le 2 mars 2022, en cours de révision 
! Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[Ŝ {w. ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ 
un usage énergétique, en veillant au respect de la multifonctionnalité des espaces naturels, notamment les espaces agricoles et forestiers. 
Il est ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ нп ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ Ŏƛƴǉ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ : 

¶ orientation 1 : /ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ŬƭƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ŬƭƛŝǊŜ ŎŀƴƴŜ-sucre-rhum-énergie ; 

¶ orientation 2 : {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŬƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳōǳstion de la biomasse ; 

¶ orientation 3 : {ƻǳǘŜƴƛǊ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛŬŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 

¶ orientation 4 : CƛƭƛŝǊŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎΣ όƎŀȊŞƛŬŎŀǘƛƻƴΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŜǘŎΦύ : intérêt et faisabilité technique ; 

¶ orientation 5 : Mesures de soutien et actions publiques transverses. 

Rapport de compatibilité/prise en compte 

Prise en compte 

Articulation avec le PCAET du TO : 
Certains objectifs et actions Řǳ t/!9¢ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {w. : 

Objectif 4 : Agir en faveur d'une maîtrise de l'énergie / 4.2 Améliorer la compétitivité industrielle en agissant sur l'énergie 

Objectif 5 : Accompagner le potentiel de développement en matière d'énergies renouvelables / 5.1 Elaborer un schéma directeur des énergies et des réseaux pour le territoire  

Objectif 10 : Intensifier la politique "zéro-déchet" / млΦм {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

hōƧŜŎǘƛŦ мп Υ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩhǳŜǎǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩƛnnovation et de savoirs / мпΦм CŀƛǊŜ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ 
changement climatique 
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{ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
des Eaux (SDAGE) 2022-2027 

Document approuvé le 29/03/2022 
A fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 
 Il décline, sous 5 ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όǉǳŀƭƛtatifs et quantitatifs). Tout projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  

Rapport de compatibilité/prise en compte 
Prise en compte  

Objectifs du SDAGE 2022-2027 Contribution du PCAET du TO Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {5!D9 2022-2027 

OF 1 : LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ 
un contexte de changement climatique  

Objectif 7 : Adopter une gestion durable et responsable des ressources 
Action 7.1 Préserver et restaurer les ressources en eau et les sols  
 
Objectif 9 : Préserver nos milieux aquatiques et notre biodiversité 
Action 9.1 Protéger et restaurer les milieux aquatiques, la biodiversité et les espaces 
naturels 

OF2 Υ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 
satisfaire les besoins 

OF 4 : Réduire et maitriser les pollutions 

 
 

Plan de Prévention et de Gestion des Déchets Non 
Dangereux (PPGDND). 

Document approuvé le 23/06/2016 
! Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 
Les objectifs de prévention des déchets non dangereux sont détaillés ci-dessous. Ils expriment la volonté de réduction des gisements.  
tƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ т ҈ Řǳ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ Ŝǘ ǇŀǊ ŀƴΣ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
partenaires du Conseil Général, en charge de la collecte et du traitement des déchets des ménages.  Une fois ces efforts consentis sur la réduction du gisement de déchets non 
dangereux, on peut estimer que la réduction sera moins importante dans la période suivante (2020-2026). Il est proposé pour la période 2020-2026 un objectif de 2,5 % de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ŀƳƻƛƴŘǊƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘŜΦ  5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Ł ƭa proposition avancée ci-ŘŜǎǎǳǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ 
ƎƛǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнс ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Ǉŀǎ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŦƭǳȄΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǊŞŀƭƛǎǘŜ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŞǘŀƛŜƴǘ ŞŎŀǊǘŞǎ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 
première période ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнлΣ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ŜƴǘǊŜ нлнл Ŝǘ нлнсΦ 

Rapport de compatibilité/prise en compte 
Prise en compte 

Objectifs du PPGDND Contribution du PCAET du TO Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ tPGDND 

Objectifs de valorisation énergétique des déchets (identiques en 2020 et 2026) : 

-  Ordures ménagères : 65 % ; 

-  Déchets verts : 40 % ; 

-  Bois et palettes : 100% ; 

-  Encombrants : 10% ; 

-  Sous-ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ : 50% 

Objectif 10 : Intensifier la politique "zéro-déchet" 
Action 10.1 Soutenir les démarches d'écologie industrielle en zone d'activité 
Action 10.2 Réduire la quantité de déchets produite et renforcer le réemploi 
 
hōƧŜŎǘƛŦ мо Υ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ŘŜ 
circularité et de durabilité 
Action 13.1 : Soutenir les projets mixant ESS et dimensions AEC 
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Principaux plans/schémas/programmes à portée intercommunale 

 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du TO Document approuvé le 21 décembre 2016, en cours de révision 
A fait l'objet d'une évaluation environnementale 

Le SCoT est destiné à servir de cadre de référence pour les différentes politiques sectorielles, notamment celles centrées suǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƛƭ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ t5¦Σ Ŝǘ ŘŜǎ 
PLU. Ces derniers doivent être compatibles avec le SCOT. 
 

[Ŝ {/ƻ¢ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Υ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Τ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Τ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Le SCOT présente depuis 2020 un caractère intégrateur 
qui fait écran aux autres documents supra 
 

Rapport de compatibilité/prise en compte 
Prise en compte 

Objectifs et enjeux du SCOT Contribution du PCAET du TO Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/h¢ 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ς le territoire de la cote ouest, un territoire grandeur 
nature 

1- Préserver et valoriser les espaces naturels, forestiers et agricoles, porteurs de 
valeurs écologiques, paysagères et économiques 

2- Ménager les ressources naturelles, diminuer les pressions et pollutions 
3- Diminuer ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ  

Objectif 6 : Bâtir un nouveau modèle d'aménagement adapté à nos spécificités 
territoriales et climatiques 
6.1 Faire un SCoT-AEC ambitieux et permettant un rééquilibrage de l'armature 
territoriale 
6.2 Intégrer des exigences climat-air-énergie et de biodiversité dans toutes les 
opérations d'aménagement 
 
Objectif 7 : Adopter une gestion durable et responsable des ressources 
7.1 Préserver et restaurer les ressources en eau et les sols 
 
Objectif 8 : Protéger notre territoire et nos populations face aux chocs climatiques 
8.1 Protéger le territoire contre les submersions et le recul du trait de côte 
8.2 Protéger le territoire contre les inondations 
8.3 Permettre un aménagement adapté à Mafate 
 
Objectif 9 : Préserver nos milieux aquatiques et notre biodiversité 
9.1 Protéger et restaurer les milieux aquatiques, la biodiversité et les espaces naturels  
 
Objectif 12 : Accompagner la transition vers une agriculture plus durable et respectueuse 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
12.1 Soutenir l'agriculture durable et de proximité sur le territoire 
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12.2 Accompagner les Hauts vers un développement respectueux de leur authenticité 
et de leurs spécificités 
 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Υ ƭΩOuest de La Réunion un territoire en 
essor 

1- {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Ŝǘ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ 
2- Porter un projet de développement économique dynamique et diversifié 
3- Répondre à tous les besoins de logement 

Objectif 3 Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ nouveaux 
Objectif 6 : Bâtir un nouveau modèle d'aménagement adapté à nos spécificités 
territoriales et climatiques 
6.1 Faire un SCoT-AEC ambitieux et permettant un rééquilibrage de l'armature 
territoriale 
6.2 Intégrer des exigences climat-air-énergie et de biodiversité dans toutes les 
opérations d'aménagement 
 
Objectif 12 : Accompagner la transition vers une agriculture plus durable et respectueuse 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
12.1 Soutenir l'agriculture durable et de proximité sur le territoire 
12.2 Accompagner les Hauts vers un développement respectueux de leur authenticité 
et de leurs spécificités 
 
hōƧŜŎǘƛŦ мо Υ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ ǾŜǊǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞΣ ŘŜ 
circularité et de durabilité 
13.1 Soutenir les projets mixant ESS et dimensions AEC 
 
hōƧŜŎǘƛŦ мп Υ !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩhǳŜǎǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊǎ 
14.1 Faire du Territoire de l'Ouest un territoire précurseur en matière d'innovations 
liées au changement climatique 
 

[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ς [ΩhǳŜǎǘ ŘŜ La Réunion : un territoire à bien vivre 
1 ς Rendre le territoire accessible à tous dans la pluralité des modes de transport ς 
la régulation du trafic automobile 
2 ς wŞŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
3 ς Rééquilibrer urbanité plus intense et ruralité modernisée 

Objectif 1 : Réduire les déplacements en voiture et développer des solutions de mobilités 
nouvelles 
1.1 Réduire la place de la voiture sur le territoire 
1.2 Encourager l'aménagement du travail auprès des entreprises pour réduire les 
déplacements pendulaires 
1.3 Encourager le développement des mobilités innovantes 
 
Objectif 6 : Bâtir un nouveau modèle d'aménagement adapté à nos spécificités 
territoriales et climatiques 
6.1 Faire un SCoT-AEC ambitieux et permettant un rééquilibrage de l'armature 
territoriale 
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6.2 Intégrer des exigences climat-air-énergie et de biodiversité dans toutes les 
opérations d'aménagement 
 
Objectif 12 : Accompagner la transition vers une agriculture plus durable et respectueuse 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
12.1 Soutenir l'agriculture durable et de proximité sur le territoire 
12.2 Accompagner les Hauts vers un développement respectueux de leur authenticité 
et de leurs spécificités 
 

 

PDU 2017-2027 
(Plan de Déplacements Urbains) 

Document approuvé en avril 2017Φ t5a Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
! Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

 
Le Plan de Déplacements Urbains, PDU, fixe la politique de déplacements tous azimuts pour les quinze ans à venir. Il concerne toute la population du TO, soit quelques 215 000 
personnes.  
Le PDU du TO fixe 10 objectifs stratégiques :  

- Faciliter la mobilité, préserver ƭΩenvironnement et la santé 
- Favoriser lΩaccessibilité des transports pour tous 
- Sécuriser les déplacements 
- Fluidifier le réseau routier 
- Encourager les modes actifs 
- Organiser les stationnements 
- CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ approvisionnements dans ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 
- Encourager les usages partagés ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ transports collectifs pour les personnels des entreprises 
- Développer un système de tarification et de billetterie intégré 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩusage des véhicules électriques ou hybrides par la pose de bornes de charges 

 

Ces objectifs se déclinent en 7 priorités et 35 actions. 

Rapport de compatibilité/prise en compte 
Prise en compte 

Axes du PDU du TO Cohérence du PCAET du TO avec les axes du PDU du TO 

Axe 1 : Articuler transports et aménagement urbain 

Objectif 6 : Bâtir un nouveau modèle d'aménagement adapté à nos spécificités territoriales et climatiques 
Action 6.1 : Faire un SCoT-AEC ambitieux et permettant un rééquilibrage de l'armature territoriale 
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Objectif 12 : Accompagner la transition vers une agriculture plus durable et respectueuse de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Action 12.2 : Accompagner les Hauts vers un développement respectueux de leur authenticité et de leurs 
spécificités 

Axe 2 : Accompagner le développement des transports collectifs 

Objectif 1 : Réduire les déplacements en voiture et développer des solutions de mobilités nouvelles 
Action 1.2 : Encourager l'aménagement du travail auprès des entreprises pour réduire les déplacements 
pendulaires 
 
Objectif 2 : Accroître la mobilité collective et douce 
Action 2.1 : Améliorer la performance des transports en commun 

Axe 3 : Créer un réseau cyclable 
Objectif 2 : Accroître la mobilité collective et douce 
Action 2.2 : Développer une offre encourageant l'usage du vélo 

Axe 4 : MaiǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝƴ ƻǇǘƛƳƛǎŀƴǘ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ 

Objectif 1 : Réduire les déplacements en voiture et développer des solutions de mobilités nouvelles 
Action 1.1 : Réduire la place de la voiture sur le territoire 
 
Objectif 19 : Montrer l'exemplarité du Territoire de l'Ouest et des communes membres 
Action мфΦо aƻƴǘǊŜǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ 

Axe 5 : Mettre en cohérence la politique de stationnement 
Objectif 1 : Réduire les déplacements en voiture et développer des solutions de mobilités nouvelles 
Action 1.1 : Réduire la place de la voiture sur le territoire 

Axe 6 : Adapter le transport de marchandises à la ville 
/  

Axe 7 : Accompagner le développement des pratiques éco-mobiles 

Objectif 1 : Réduire les déplacements en voiture et développer des solutions de mobilités nouvelles 
Action 1.3 : Encourager le développement des mobilités innovantes 
 
Objectif 2 : Accroître la mobilité collective et douce 
Action 2.2 : Développer une offre encourageant l'usage du vélo 

 

PLH 2019-2025 du TO 
(PǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ) 

Document approuvé le 16/12/2019 
 

[Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ όt[IύΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ Řǳ TO Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ 
hébergement de toutes les catégories de population du territoire Ouest. Le Conseil Communautaire du 16 décembre 2019 du TO a adopté son 3ème Programme [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘΦ 
Il se décline en six orientations :  
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ tƭŀŎŜǊ ƭΩƘǳƳŀƛƴ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ wŜƴŘǊŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ όǇǊŜǎŎǊƛǘύ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ нлмт-2027 
Orientation 3 : Rechercher un meilleur équilibre social, renforcer la mixité au sein des quartiers 
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hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п Υ aŜƴŜǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘ 
Orientation 5 : Renforcer la gouvernance du PLH 
Orientation 6 : Anticiper le PLH4 

Rapport de compatibilité/prise en compte 
Prise en compte 

Orientations /Actions du PLH du TO Contribution du PCAET du TO Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t[I 

Orientation 1 - Action 1 : Améliorer la qualité de vie des 
habitants du TO  

Objectif 6 : Bâtir un nouveau modèle d'aménagement adapté à nos spécificités territoriales et climatiques 
Action 6.2 Intégrer des exigences climat-air-énergie et de biodiversité dans toutes les opérations d'aménagement 
 
Objectif 9 : Préserver nos milieux aquatiques et notre biodiversité 
Action 9.1 Protéger et restaurer les milieux aquatiques, la biodiversité et les espaces naturels 
 
hōƧŜŎǘƛŦ мн Υ !ŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
Action 12.1 Soutenir l'agriculture durable et de proximité sur le territoire 
Action 12.2 Accompagner les Hauts vers un développement respectueux de leur authenticité et de leurs spécificités 
 
hōƧŜŎǘƛŦ мр Υ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎur le territoire 
!Ŏǘƛƻƴ мрΦм wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Orientation 1 - Action 2 : Intensifier la lutte contre l'Habitat 
indigne et les actions visant à l'amélioration du parc privé  

Objectif о Υ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
!Ŏǘƛƻƴ оΦм !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ Υ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘϥŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ǊŞǎƻǊōŜǊ ƭŜǎ 
situations d'indignité 

Orientation 1 - !Ŏǘƛƻƴ о Υ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ programme de 
réhabilitation du parc locatif social 

Orientation 2 - Action 4 : Rééquilibrer l'armature urbaine et 
maîtriser le développement de l'offre nouvelle 

Objectif 6 : Bâtir un nouveau modèle d'aménagement adapté à nos spécificités territoriales et climatiques 
Action 6.1 : Faire un SCoT-AEC ambitieux et permettant un rééquilibrage de l'armature territoriale 

 

PLU 
όtƭŀƴǎ [ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜύ 

 

Le plan local d'urbanisme est le principal document de planification de l'urbanisme au niveau communal.  
Le Port Υ [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 2 octobre 2018  
La Possession Υ [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 12 juin 2019  
Saint-Paul Υ [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 27 septembre 2012  
Trois-Bassins Υ [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦Ǌōŀƴƛǎme a été approuvé le 21 février 2017  
Saint-LeuΥ [Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ le 26 février 2007 

Rapport de compatibilité/prise en compte 
Prise en compte 
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3 ð Etat initial de lõenvironnement 

wŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ wмнн-20 du /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ нллмκпнκ/9 

2° Une description de l'état initial de l'environnement sur le territoire concerné, les perspectives de 
son évolution probable si le plan, schéma, programme ou document de planification n'est pas mis en 
ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎϥŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ƭŜ ǇƭŀƴΣ 
schéma, programme ou document de planification et les caractéristiques environnementales des 
ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉlan, schéma, programme ou 
document de planification. Lorsque l'échelle du plan, schéma, programme ou document de 
planification le permet, les zonages environnementaux existants sont identifiés ;  

 

L'objet de cet état initial n'est pas de réaliser un inventaire des données environnementales 
disponibles au droit du territoire du TO. Le but recherché est bien d'établir un état initial dynamique, 
afin d'identifier les enjeux environnementaux prioritaires à prendre en compte pour l'élaboration 
du PCAET. 
 
tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ Řϥǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘϥŞǘǳŘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭΦ tŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŜ 
ǎŜŎǘŜǳǊ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇƭŀƴΦ [ŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇŜǳǘ 
varier selon la thématique.  Dans le cas de cette évaluation environnementale, deux périmètres 
ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ : 
 
(1) [ϥŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘƛǘŜ ŞƭƻƛƎƴŞŜ Υ Řŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ŎŀǎΣ ƛƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŜ ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭϥƞƭŜ ŘŜ [a 

Réunion. 
 

(2) L'aire d'étude rapprochée : correspond aux limites du TŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΦ  /ŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ 
ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΧ 

Ce périmètre, regroupant les communes de la Possession, du Port, de Saint-Paul, de Trois Bassins et 
de Saint-Leu,  accueille une population de 213 494 habitants (source : www.TCO.re) 
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Figure 4 : Périmètre d'étude 
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MILIEU PHYSIQUE 

 

3.1 Le climat  

Sources : Atlas climatique de La Réunion, 2011 
Site officiel de Météo France, Réunion 

Bulletin climatologique 2021, Direction Interrégionale Océan Indien, Météo France 
Rapport Outremer, Observatoire National sur les Effets du Réchauffement Climatique, 2012 

Profil environnemental de La Réunion, DEAL, consulté en 2022 
www.risquesnaturels.re 

ONF 

 Généralités  ȡ ÁÉÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ïÌÏÉÇÎïÅȟ ,Á 2ïÕÎÉÏÎ 

 

Le climat de La Réunion est tropical humide, conditionné par plusieurs paramètres : 

¶ ǇŀǊ ǎŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǘǊƻǇƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǇǊƛŎƻǊƴŜǎ όррϲнуΩ9Σ нмϲлрΩ{ύ όsource 
Google Earth), en plein Océan Indien ; 

¶  l'influence du relief ; 

¶  les effets de l'insularité, favorisant la régularité des alizés. 
 

Deux saisons peuvent être distinguées à La Réunion : 

- la saison "des pluies", entre janvier et mars, 

- la saison "sèche", plus longue, entre mai et novembre. Néanmoins, même en saison sèche, les 
précipitations restent importantes sur la partie Est de l'île et notamment sur les flancs du Volcan. 

Deux grandes régions climatiques sont également identifiées. [Ŝǎ Ƙŀǳǘǎ ǊŜƭƛŜŦǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ǎƻƴǘ ƭŀ ŎŀǳǎŜ 
ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǎǘŜ 9ǎǘ-Ouest, avec deux régions dites "au vent" et "sous le vent". La côte au vent, à l'est 
ŘŜ ƭϥƞƭŜΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ƻŎŞŀƴŜΣ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ŎƾǘŜ 
ouest de l'île « sous le vent », se caractérise davantage par son caractère sec. 
 

 Paramètres cl imatiques de base sur le territoire du TO 

3.1.2.1 Les précipitations  

 

Le territoire du TO se situe au 
niveau de la côte « sous le 
vent».  
 
Les précipitations annuelles 
moyennes y sont relativement 
faibles, variant de 500 mm 
(littoral) à 3000 mm (partie 
haute des communes à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ tƻǊǘ). 
 

Figure 5 : Pluviométrie annuelle 
à La Réunion - Focus sur le 

territoire du TO 

 

http://www.risquesnaturels.re/
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3.1.2.2 Les températures  

 
La température moyenne annuelle 
sur le territoire du TO est comprise 
entre 10°C et 26°C sur le littoral. 
 
 
L'amplitude diurne et annuelle des 
températures pour un lieu donné 
de l'île est très faible, de 5 à 7°C 
environ. Ce phénomène est 
principalement dû à l'effet de 
volant thermique de la mer, mais 
aussi à la ventilation venant de 
l'est, les alizés, qui soufflent une 
bonne partie de l'année. 
 

Figure 6 : Température moyenne 
annuelle à La Réunion - Focus sur le 

territoire du TO 

 

 

3.1.2.3 Les vents 

La côte sous le vent est protégée des vents dominants par le haut relief de ƭΩƞƭŜΦ 
 

Dans le cadre de ce diagnostic, les stations de référence pour le territoire du TO sont celles du Port, 
de Petite France, du piton Maido, de la pointe des Trois Bassins et de Mascarin (Saint-Leu) 

- Sur les stations de Petite France, de Piton Maido et de Mascarin, la vitesse moyenne des vents 
est faible à modérée, avec plus de 4/5 des vents compris entre 0 et 4 m/s. Moins de 10% des 
vents (moyenne annuelle) ont une vitesse supérieure à 4m/s. 

-  Au niveau de la station du Port, la vitesse moyenne des vents enregistrée est légèrement plus 
élevée : 19% des vents enregistrés se caractérisent par une vitesse égale ou supérieure à 4m/s.  
 

 
Les évènements de vent les plus marquants peuvent se produire durant la période cyclonique. [ΩƞƭŜ 
peut être soumise à des cyclones qui peuvent engendrer des vents violents (100 à 200 km/h en 
moyenne). 
 



 

Page | 41  

 

 

Cyathea ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
24 rue de La Lorraine 97 400 Saint-Denis 

0262 53 39 07 ς cyathea@cyathea.fr 

Evaluation environnementale stratégique du PCAET du TŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩOuest                                               Juin 2024 

 

Figure 7 : Rose des vents annuelles (Source : Météo France) 

 

3.1.2.4 ,ȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔ 

Les zones littorales disposent d'un 
meilleur ensoleillement, 
contrairement aux régions en 
arrière du littoral, aux cirques et 
aux plus hauts sommets de l'île. La 
commune de Saint-Paul présente 
ǎǳǊ ǎŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘŜ 
rayonnement les plus faibles de 
ƭΩƞƭŜ  
 

Figure 8 : Rayonnement global 
quotidien (moyenne annuelle) 
(Source : Météo France) 
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 Vulnérabilité aux risques naturels liés au climat  

De par son contexte géographique, géodynamique, morphologique et climatologique, La Réunion est 
ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ, facteurs de risques pouvant dégénérer en 
catastrophes. Les risques majeurs associés au climat sont de plusieurs ordres. 

 

3.1.3.1 Cyclones 

[ΩƞƭŜ ŘŜ Lŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎȅŎƭƻƴŜǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΦ 9ƴ 
moyenne, ce sont 2 cyclones tous les trois ans qui touchent l'île. La période cyclonique s'étend de 
décembre à avril. Plus précisément, ils sont plus fréquents entre janvier et mars. 35 à 40 % de ces 
perturbations, au stade de cyclone, 
abordent la Réunion, entre janvier et 
mars, par le Nord-Est avec un maximum 
toujours atteint en février. 
 
La trajectoire privilégiée de ces 
perturbations cycloniques, NordςEst, 
Sud-Ouest, constitue une menace pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ du TO. 

 

 

Figure 9 : Trajectoire typique des cyclones dans le bassin du Sud-Ouest de l'Océan Indien 

 
Les vents violents et les précipitations associés au météore sont susceptibles de provoquer des dégâts 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ǘŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƴǘ όǘƻƛǘǎ 
ŀǊǊŀŎƘŞǎΣ ǊƻǳǘŜǎ ǊŀǾƛƴŞŜǎΣ ΧύΣ ǉǳŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ όƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 
terrains, éboǳƭŜƳŜƴǘǎΧύΦ 
 

3.1.3.2 Houles  

Les houles australes ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ du TO. Elles 
constituent, avec les marées de tempête ou les raz de marée, un danger réel pour les zones situées à 
proximité immédiate du rivage. 
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Figure 10 : Rivages exposés par type de houle (Source : Météo France) 

 
 
Le territoire du TO est principalement concerné par deux types de houles :  
 

(1) Les houles australes : modérées à fortes, sont de grande longueur d'onde. Elles sont 
caractérisées par des périodes comprises entre 12 et 20 secondes. Elles sont générées par les 
tempêtes des moyennes latitudes (40èmes et 50èmes Sud), et se propagent vers le nord-est 
sur de très longues distances. Elles n'affectent que les côtes ouest et sud de l'île et peuvent 
engendrer des dégâts comparables à ceux occasionnés par les houles cycloniques. 

En moyenne, 17 houles australes par an touchent La Réunion (période : 1976-1987). Plus de 
50 % de ces houles se produisent au cours des 4 mois d'hiver, de juin à septembre, siège des 
violentes tempêtes hivernales de l'hémisphère sud. Les houles australes transportent une 
quantité d'énergie importante et peuvent de ce fait provoquer de gros dégâts sur les côtes. 

 

(2) La marée de tempête est une élévation anormale et brutale du niveau moyen de la mer 
ŀǎǎƻŎƛŞŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭƻƴŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜǎ ǘǊŝǎ ōŀǎǎŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ǎǳǊŎƻǘŜ 
Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΦ /ŜǘǘŜ ƻƴŘŜ ǎΩŀƧƻǳǘŜ Ł ƭŀ ƳŀǊŞŜ ŀǎǘǊƻƴƻƳƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǎǳǊŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
atteindre 0,5 à 1,5 mètres. Associée aux effets destructeurs de la houle, cette marée peut 
entraîner des inondations dans les régions basses du littoral. Heureusement, ces zones sont 
peu fréquentes à La Réunion. Il ne faut pas confondre cette marée de tempête avec les raz de 
marée qui sont créés par des phénomènes sismiques (tremblements de terre). 

 

3.1.3.3 Inondations  

Sources : BRGM, les risques naturels, Le risque inondation, octobre 2006, 
AGORAH 

 
tŀǊ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŘŞōƻǊŘŜ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ǇŞǊŜƴƴŜ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƻǳ ǉǳƛ ŀŦŦƭǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ǇŞǊŜƴƴŜǎ όǊŀǾƛƴŜǎύ ƻǳ Řŀƴǎ 
les dépressions et les plaines côtières. 
" [ŀ wŞǳƴƛƻƴΣ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜƴǘ Υ  
 

¶ les inondations rapides par concentration du ruissellement ; 
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Elles résultent de la concentration rapide du ruissellement des eaux de pluie dans un cours 
ŘΩŜŀǳ Ł ǇŜƴǘŜ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜƳŜƴǘ ǎŜŎ όŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŀǾƛƴŜǎ Ł [ŀ wŞǳƴƛƻƴύΦ  

¶ les inondations lentes ǇŀǊ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳȄ Ǉluviales ou par remontée de nappe ; 
Deux types d'inondations lentes peuvent être considérés : 

- par stagnation d'eaux pluviales, 
- par remontée naturelle de nappe phréatique. 

 

¶ les inondations par ruissellement urbain. 
 
9ƴ ȊƻƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǘȅǇŜ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Υ ƭŜǎ submersions marines 
provoquées par des phénomènes météorologiques (houle cȅŎƭƻƴƛǉǳŜΣ ƳŀǊŞŜ ŘŜ ǘŜƳǇşǘŜΣΧύΦ 

 

 

Figure 11 : Population concernée par l'aléa inondation (AGORAH, 2016) 

Selon les données AGORAH de 2016, 18 241 ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŀƭŞŀ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire du TO, dont plus de 80% sur la commune de Saint-Paul. 
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Les zones d'aléa inondation fort sont concentrées en particulier autour des principaux cours d'eau, 
notamment la rivière des Galets, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ŘǊƻƛǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Ře Saint-Paul. Le littoral de 
Saint-tŀǳƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ƭΩŀƭŞŀ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9ǊƳƛǘŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ {ŀƭƛƴŜ ƭŜǎ ōŀƛƴǎ 
(Figure suivante). 

 
Figure 12 : Aléa inondation sur le territoire du TO (données DEAL/Communes) 
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3.1.3.4 Recul du trait de côte  

Sources :  
MEDDTL (2012) ς Premiers éléments ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ttw[ ς Analyse et 

cartographie des aléas littoraux ς Novembre 2011 ς 90 p. 
DEAL Réunion 

 
Le trait de côte de référence est défini en fonction de la limite haute du littoral, tel que défini dans le 
guide méthodologique ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ 
:  
- la limite de végétation ou le pied des aménagements ou ouvrages pour les côtes basses (à partir de 
ƭΩƻǊǘƘƻphoto 2011) ;  

- la partie sommitale du versant pour les côtes à falaise (à partir du MNT lidar).  
 

N.B Υ {Ŝƭƻƴ ƭŀ 59![ wŞǳƴƛƻƴΣ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ ǎŜǊŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŘŜǎ ttw[ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ нлнп. 

 
 
¦ƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ la majorité des communes littorales 
de La Réunion dans le cadre du Profil environnemental (DEAL Réunion). Les communes du Port et de 
la Possession ne disposent pas de PPR littoraux approuvés, ces aléas ne sont donc pas représentés. 
 
[ΩŀƭŞŀ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ ǇǊŜƴŘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭe recul maximum du trait de côte (Lmax) 
ƭƛŞ Ł ǳƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǘŜƳǇŞǘǳŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нмллΦ 
Les littoraux des communes de Saint-Paul et de Saint-Leu sont particulièrement concernés avec un 
différentiel ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƻǘŜ Ŝǘ ƭΩŀƭŞŀ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƻǘŜ ŀǾŜŎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte du changement climatique (méthode du guide national). 
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Figure 13 : Cartographie de l'aléa recul du trait de côte 
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Figure 14 : Cartographie de l'aléa recul du trait de côte : Focus sur les centres-villes de Saint-Paul (à gauche) 
et de Saint-Leu (à droite) ς Profil environnemental de La Réunion 

 

 

 Potentiels impacts du changement climatique  

 

3.1.4.1 Niveau d'exposition aux risques climatiques  

Pour cette partie, les échelles considérées sont globales (l'échelle planétaire) et régionale (La Réunion). 
Les données sont extraites d'indicateurs sélectionnés par l'Observatoire National sur les Effets du 
Réchauffement Climatique (ONERC). 
 

 

Figure 15 : Exposition des populations aux risques climatiques en 2015 - (Source : Medde, Gaspar, 2016 - Insee, 
RP, 2013, (Mayotte, 2012), @IGN, BD Carto, 2010. Traitements SOes, 2016)  

 
L'ONERC a calculé un indice d'exposition aux risques climatiques. Plus la densité de population est forte 
et plus le nombre de risques climatiques identifiés ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞΣ Ǉƭǳǎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘΦ 
 
Les régions ultramarines sont les territoires les plus concernés par l'exposition aux risques naturels liés 
au climat : inondations, avalanches, tempêtes et cyclones, feux de forêt, mouvements de terrain.  
En effet, les territoires ultramarins présentent une exposition forte pour plus de 90% de leur 
population contre 18,5% des communes en France Métropolitaine. Le territoire du TO est concerné 
ǇŀǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŦƻǊǘΦ 
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Ces risques sont susceptibles de s'accroître avec le changement climatique, dans la mesure où certains 
événements et extrêmes météorologiques pourraient devenir plus fréquents, plus répandus et/ou plus 
intenses. 
 

3.1.4.2 Projet BRIO (Building Resilience in Indian Ocean)  

Le projet BRIO ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƧŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ŦǳǘǳǊ ǇƻǳǊ о ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ 
de gaz à effet de serre basés sur un ensemble de simulations climatiques globales (CMIP6 utilisées 
dans le premier rapport AR6 du GIEC publié en août 2021) et sur une simulation climatique régionale. 
Ainsi, il est prévu sur le territoire réunionnais :  

¶ +1,5°C à +2°C pour le scénario optimiste et de +3°C à +5°C pour le scénario pessimiste à la fin du 
siècle. Le nombre de jours annuels de fortes chaleurs devrait aussi augmenter. Cumulée aux effets 
ŘŜǎ ŀƭƛȊŞǎ Ŝǘ ŀǳ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ pourrait amplifier les 
risques dŜ ŦŜǳȄ ŘŜ ŦƻǊşǘǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ; 

¶ Une intensification des précipitations extrêmes. En effet, selon la relation physique de Clausius-
Clapeyron1Σ ƭΩŀƛǊ ǇŜǳǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ т҈ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘΦ vǳŀƴŘ ƭŀ 
vapeur ŘΩŜŀǳ ǎŜ ŎƻƴŘŜƴǎŜ Ŝƴ ǇƭǳƛŜΣ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǇƛǘŜ ŀǳ ǎƻƭ ǇŜǳǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
proportions. Le nombre de jours de précipitations extrêmes (cumuls quotidiens supérieurs à 300 
mm en un lieu) devraient ainsi augmenter de 10 à 20 % dès la seconde moitié du siècle.  

¶ En outre, les ƳŀȄƛƳǳƳǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŎȅŎƭƻƴƛǉǳŜ devraient migrer vers le sud, se traduisant par des 
évènements plus dévastateurs ; 

¶ Une accélération des alizés Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ŘΩƘƛǾŜǊ ŀǳǎǘǊŀƭ ŎŀǳǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǎ 
pressions subtropicales ; 

¶ Une baisse moyenne des précipitations annuelles Řŀƴǎ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлсл-2100 ; 
 

  

Figure 16 : Ecart à la normale des températures moyennes annuelles de 1961 à 2021 

                                                                 

1 Relation permettant de définir l'évolution de la pression d'équilibre en fonction de la température d'équilibre au cours d'un changement 
d'état physique. 

https://www.commissionoceanindien.org/portfolio-items/brio/
https://www.ipcc.ch/report/sixth-assessment-report-working-group-i/
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¶ Une amplification des contrastes saisonniers avec des inondations en saison des pluies et des 
sécheresses en saison sèche. En scénario pessimiste, la baisse des précipitations pourrait atteindre 
10 % à 40 % sur la saison juillet-août-septembre selon la zone. Une baisse sensible de 20 à 30 % 
ŘŜǎ ǇǊŞŎƛǇƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘǊƛƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞǎŀƎŜ ǳƴ ŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǎŝŎƘŜ 
avec un probable retard de démarrage de la saison des pluies ; 

¶ Une augmentation des températures et du niveau de la surface de la mer. Selon le rapport du 
bureau d'étude de la Direction Interrégionale de Météo-CǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŞŀƴ LƴŘƛŜƴ ό5LwhLύΣ ǳƴŜ 
hausse de température de l'ordre de 1,7 et 2,6°C serait à prévoir. 

¶ Un recul du trait de côte, essentiellement pour les littoraux Est et Ouest. La représentation de 
ƭΩŀƭŞŀ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŀ 59![ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩhōƧŜŎǘ ŘΩǳƴ tƭŀƴ 
ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄΦ 5Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhb9w/ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ŞƭŞvation 
ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊ ŘŜ о ƳƳκŀƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer.  

 

3.1.4.3 Élévation du niveau et la température de la surface de la mer  

Niveau de la mer 

Un des indicateurs de l'ONERC pour l'observation de l'état du climat et du potentiel impact du 
changement climatique retenu dans ce diagnostic est l'évolution du niveau moyen global des océans 
par altimétrie satellitale. 

 

Figure 17 : Élévation du niveau moyen de l'océan sur la période 1993-2016 - Zoom sur la zone Océan Indien 

 
La zone Océan Indien semble très concernée par l'élévation du niveau de la mer. Elle présente les 
hausses les plus élevées, de 4 à 10 mm par an, par rapport au reste du monde.  
 
Globalement, les modèles climatiques à l'horizon 2100 révèlent que le niveau de la mer poursuit sa 
hausse au rythme de 4±2 mm/an (Météo France). Néanmoins, à l'échelle des côtes réunionnaises, il 

reste difficile de prédire précisément la hausse du niveau de la mer.  
 
Ainsi, cette hausse du niveau de la mer pourrait affecter les littoraux des communes du TO. 
 

Température à la surface de la mer 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ł Lŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŞŀƴ 
Indien tropical. Les températures ont fortement augmenté à partir de 1950. 
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Figure 18 : Température de la surface de la mer à La Réunion (Source : Hadley Center Sea Ice, SST data and 
Extended Reconstructed SST) 

 

3.1.4.4 Évolution  des températures  

Constat de la hausse de température 

À l'échelle régionale, sur 6 postes de relevés de températures, une hausse significative des 
températures moyennes est enregistrée sur l'ensemble de ces postes de l'ordre de 0,15°C à 0,2°C par 
décennie (soit un peu moins de 1°C en un demi-siècle). 
 

 

Figure 19 : Anomalies de températures annuelles de 1968 à 2021 par rapport à la moyenne 1981-2010 (Source 
: Météo France) 
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Projections modélisées 

Dans la perspective du 5e ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
du GIEC, publié en 2013-2014, les experts ont 
ŘŞŦƛƴƛ ǉǳŀǘǊŜ ǇǊƻŦƛƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
des concentrations de gaz à effet de serre 
(GES) pour le XXie siècle et au-delà. Les RCP 
8.5, RCP 6.0, RCP 4.5, RCP 2.6 sont des 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 
forçage radiatif sur la période 2006-2300. Le 
scénario le plus pessimiste est le RCP 8.5. 
 
Selon le rapport du bureau d'étude de la 
Direction Interrégionale de Météo-France 
pour l'Océan Indien (DIROI), une hausse de 
température de l'ordre de 1,7 et 2,6°C selon 
les 2 scénarios étudiés par le GIEC (RCP6.0 et 
RCP8.5) serait à prévoir. 
 

Figure 20 : Projections d'anomalies de 
température à La Réunion 

 
 
 
 
Un scénario RCP permet de modéliser le climat 
futur. Dans l'AR5, sur la base de quatre hypothèses différentes concernant la quantité de gaz à effet 
de serre qui sera émise dans les années à venir (période 2000-2100), chaque scénario RCP donne une 
variante jugée probable du climat qui résultera du niveau d'émission choisi comme hypothèse de 
travail. Les quatre scénarios sont nommés d'après la gamme de forçage radiatif ainsi obtenue pour 
l'année 2100 : le scénario RCP6 correspond à un forçage de +6 W/m2, le scénario RCP8.5 à +8,5 W/m2. 
Plus cette valeur est élevée, plus le système terre-atmosphère gagne en énergie et se réchauffe. 
 
Néanmoins quel que soit le scénario, une tendance commune sur l'évolution des saisons se dégage. 
L'été austral serait la saison où le réchauffement serait le plus important par rapport à l'hiver.  
 
Les journées et les nuits relativement froides ne représenteraient qu'un peu moins de 1%.  
Une nuit sur deux et deux journées sur trois paraîtraient chaudes par rapport à la référence "actuelle" 
des modèles. 
 

3.1.4.5 Évolution des précipitations  

Le modèle ALADIN CLIMAT 12 km2 est exploité afin d'illustrer et de quantifier plus précisément l'impact 
du réchauffement d'échelle planétaire sur les précipitations locales d'ici la fin du siècle. 
 

                                                                 

2 Le modèle numérique ALADIN (Aire Limitée Adaptation dynamique Développement InterNational) est un modèle bi-spectral à aire 
limitée. Depuis le début des années 2000, ALADIN est utilisé au CNRM comme Modèle Régional de Climat sous le nom de CNRM-ALADIN (ou 
encore ALADIN-Climat) 

https://fr.wikipedia.org/wiki/For%C3%A7age_radiatif
http://www.umr-cnrm.fr/aladin/
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Figure 21 : Modélisation des pluies annuelles - Tendance pour la période 2071-2100 

Selon le scénario RCP8.5, annuellement, les pluies sont moins fréquentes mais plus intenses à l'échelle 
de l'île. Sur le territoire du TO, ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл҈ ǎŜǊŀƛǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜ. 
 

 

Figure 22 : Modélisation des pluies lors la saison des pluies - Tendance pour la période 2071-2100 

 
Selon le scénario RCP8.5, en été austral, à l'échelle de l'île, les précipitations pourraient augmenter de 
+10 à +20% avec un prolongement la saison dite des "pluies" sur le mois d'avril voire mai. Cette hausse 
est ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƳŀǊǉǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ hǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴtation la plus importante attendue 
au droit du cirque de Cilaos. Le territoire du TO est concerné, avec une augmentation moyenne de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр҈. 
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Figure 23 : Modélisation des pluies lors de la saison sèche - Tendance pour la période 2071-2100 

 
Selon le scénario RCP8.5, lors de la saison sèche, à l'échelle de l'île, une baisse des précipitations 
pourrait survenir sur l'ensemble de l'île, en particulier au niveau du quart Sud-Ouest.  
Le territoire du TO est concerné au premier plan, ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŜǎǘƛƳŞŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м0 à 15% des 
précipitations en saison sèche. 
 
Les épisodes de sécheresse seraient donc aggravés sur le territoire du TO. Néanmoins, des épisodes 
pluvieux extrêmes plus abondants pourraient survenir. 
 

3.1.4.6 Évolution des alizés  

Les saisons d'hiver de cette fin de siècle sont marquées par des alizés plus soutenus par rapport au 
reste de l'année. Un renforcement des hautes pressions subtropicales devrait induire une accélération 
de ces alizés sur les Mascareignes pendant les mois d'hiver. 

 

 

Figure 24 : Anomalie de pression pour l'horizon 2080 dans les Mascareignes (Météo France) 
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3.1.4.7 Activité cyclonique et réchauffement climatique  

Il n'y a pas de corrélation démontrée à ce jour entre activité cyclonique et réchauffement climatique. 
Néanmoins, des prédictions sont en faveur d'une baisse du nombre de cyclones mais une 
augmentation de l'intensité des systèmes cycloniques et des précipitations associées. 
 
Plus précisément, d'après les travaux en cours à Météo France, une migration significative des pics 
d'intensité des cyclones très intenses vers le sud est mise en évidence sur les 30 dernières années sur 
le bassin du Sud-Ouest de l'océan Indien.  
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Le territoire du TO se situe au niveau de la côte « sous le vent », ǎǳǊ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƞƭŜ 
relativement chaud, ensoleillé, avec des précipitations annuelles moyennes relativement 
faibles. La côte ǎƻǳǎ ƭŜ ǾŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƻǘŞƎŞŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ ǇŀǊ ƭŜ Ƙŀǳǘ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ ƭΩƞƭŜΣ Ƴŀƛǎ 
reste potentiellement exposée à des épisodes cycloniques concentrés en saison chaude 
provoquant des pluies torrentielles et des vents violents.  
La pluviométrie, directŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΣ ŘŜǾǊŀ 
şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎΣ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀƭŞŀ ŎȅŎƭƻƴƛǉǳŜΦ  
Les vents peuvent influer sur les émissions sonores et sur la dispersion des polluants issus 
des gaȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΦ 
 
Dans un contexte de changement climatique et selon le modèle ALADIN de Météo France, 
les épisodes de sécheresse seraient aggravés sur le territoire du TO. Néanmoins, des 
épisodes pluvieux extrêmes plus abondants pourraient survenir. 
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 CLIMAT. Prendre en compte les fluctuations saisonnières des intensités de précipitations 
dans le cadre du dimensionnement des ouvrages pour limiter les effets de ruissellement 
rapides (facteurs d'érosion et de glissement de terrain potentiels) 

CLIMAT. CADRE DE VIE Rechercher le confort des usagers dans les espaces bâtis et non bâtis 
au regard des contraintes ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όŎƘŀƭŜǳǊΣ ǇƭǳƛŜΣ ǾŜƴǘΣ Χύ 

CLIMAT. SANTE HUMAINE tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
santé des populations (développement et transmission des maladies, impacts des pics de 
ŎƘŀƭŜǳǊύ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ prévention et de lutte adaptés 

CLIMAT.  RISQUE Sécuriser le territoire vis-à-vis des risques climatiques (cycloniques, 
inondations, hƻǳƭŜΣ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜΣΧύ 

CLIMAT. QUALITE DE L'AIR/AMBIANCE SONORE Prendre en compte lΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ 
sur les émissions sƻƴƻǊŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘΦ 

CLIMAT. BIODIVERSITE Privilégier des plantes indigènes et endémiques adaptées au 
contexte climatique du territoire 

CLIMAT. ENERGIE concilier facteurs climatiques et opportunités pour les énergies 
renouvelables (énergie solaire, éolienne, développement R&D pour d'autres sources 
potentielles) 
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3.2 ,ȭÁÉÒ 

Sources : site officiel de l'Observatoire Réunionnais de l'Air, ATMO REUNION, 
5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Řǳ t/!9¢ Řǳ TO, ECO2 Initiative, 2023 

Agence Nationale de Santé Publique 

 Notions générales sur la qualité de l'air : origine et nature des principaux polluants  

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƛǊ ǊŞǎǳƭǘŜ Řϥǳƴ Şǉǳƛƭƛbre complexe entre les émissions de polluants et les phénomènes 
ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊ ŘŜ мффс ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜ Υ   
" l'introduction par l'homme, directement ou indirectement, dans l'atmosphère et les espaces clos, de 
substances ayant des conséquences préjudiciables de nature à mettre en danger la santé humaine, à 
nuire aux ressources biologiques et aux écosystèmes, à influer sur les changements climatiques, à 
détériorer les biens matériels, à provoquer des nuisances olfactives excessivesΦϦ  
5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƭƭŜƴǎΣ ƭŜǎ 
ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ŘŞǎŜǊǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƎŀȊ ǊŜƧŜǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƭŎŀƴǎ ƭƻǊǎ des éruptions 
notamment.  
[Ŝǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Υ  
¶ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ Υ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ όǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ 

agriculture...). Il s'agit par exemple des oȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύΣ Řǳ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜ ό{hнύΣ ŘŜǎ 
composés organiques volatiles (COV), des hydrocarbures, et de certains métaux (plomb, 
ŎŀŘƳƛǳƳΧύ Τ  

¶ ƻǳ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Υ ŎǊŞŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜΣ Řǳ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ǳƭǘǊŀŦƛƴŜǎ Χ  

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ όtaмл Ŝǘ taнΦрύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ƎŞƴŞǊƛǉǳŜ ǉǳƛ 
ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ǇǊƛƳŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ  
 

Tableau 3 : [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ό!b{tΣ Ƨǳƛƴ нлмфύ 

Polluant  
Symbole ou 
abréviation  

Sources  

Composés organiques 
ÖÏÌÁÔÉÌÅÓ ɉÂÅÎÚîÎÅȣɊ  

COV  
0ÒïÓÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÉÒ ÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÏÕ ÅÎ ÍÉÌÉÅÕ ÕÒÂÁÉÎ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄÅ ÌÁ combustion du 
ÂÏÉÓȟ ÄÅÓ ÇÁÚ ÄȭïÃÈÁÐÐÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅÓȟ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÌÖÁÎÔÓȣ  

$ÉÏØÙÄÅ ÄȭÁÚÏÔÅ  NO2  
Transport routier, centrales thermiques, installations de chauffage, usines 
ÄȭÉÎÃÉÎïÒÁÔÉÏÎȟ ÃÕÉÓÉÎÉîÒÅÓ Û ÇÁÚȣ  

Dioxyde de soufre  SO2  
Centrales thermiques, installations de chauffage, grosses installations 
industrielles, les opérations de raffinage et de fusion  

Métaux lourds (cadmium, 
ÍÅÒÃÕÒÅȣɊ  

-  
)ÎÃÉÎïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄïÃÈÅÔÓȟ ÍïÔÁÌÌÕÒÇÉÅ ÄÅ ÌȭÁÃÉÅÒȟ ÃÏÍÂÕÓÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÉÔ 
fossile  

Monoxyde de carbone  CO  Activités industrielles, combustion des carburants, métallurgie  

Ozone  O3  
Formation majoritairement en milieu urbain, au contact de certains polluants 
ÅÔ ÓÏÕÓ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÌÅÕÒ ÅÔ ÄÅÓ ÒÁÙÏÎÓ 56 ÏÕ ÄÅ ÒÁÙÏÎ ÌÁÓÅÒȟ ÄȭÕÎÅ haute 
tension électrique, ou de décharges électrostatiques  

Particules fines   
(<2,5 µm)  

PM2,5  
Combustion industrielle, installations de chauffage, incinérateurs, moteurs, 
éruptions volcaniques, vents de sable  Particules fines   

(<10 µm)  
PM10  

 
Le PCAET doit présenter un bilan des émissions des polluants atmosphériques sur le territoire 
concerné. [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀƻǶǘ нлмс relatif au plan Climat Air Energie territorial fixe la liste des six 
Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ cadre du diagnostic :  
¶ bhȄ Υ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ  
¶ PM10 : particules fines de diamètre inférieur à 10 microns  
¶ PM2,5 : particules fines de diamètre inférieur à 2,5 microns  
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¶ COV* : composés organiques volatiles (dérivés du benzène)  
¶ SO2 : dioxyde de soufre  
¶ NH3 : ammoniac  

 
La réglementation impose des « valeurs limites », à ne pas dépasser, pour chaque polluant, et 
ǇǊƻǇƻǎŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ζ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ η ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜǎΣ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ 
ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ όha{ύΣ sans y être pour autant égaux pour chaque polluant. 
[Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩha{ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ 
reconnue et la plus actuelle des effets de la pollution aérienne sur la santé. Elles préconisent des 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǉǳƛ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ Ł ƭŀ 
fois des valeurs annuelles et quotidiennes ou horaires (cf. Annexe 4).   
La comparaison des valeurs annuelles entre les normes françaises et seuils OMS est présentée ci-
ŘŜǎǎƻǳǎ Υ   

  

Figure 25 : Comparaison des valeurs annuelles entre les normes européennes et les seuils OMS 2021 et 2005 
ǎƻǳǊŎŜ Υ https://inspire74.com/valeurs-oms-2021) 

 

 La qualité de l'air intérieur  

Sources : site officiel du Ministère de la Transition écologique et solidaire, Qualité de l'air intérieur, 
publié le 20 octobre 2017 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǊǇǎ Řǳ ǘŜȄǘŜ όtb{9Σ tw{9 wŞǳƴƛƻƴΣ ǘŜȄǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ Χύ 
 
La qualité de l'air ne se limite pas à aux espaces extérieurs mais aussi aux lieux clos, tels que les 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ Χ Lƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ул ҈ Řǳ 
temps des usagers passés dans ces espaces intérieurs. Or, la mauvaise qualité de l'air intérieur 
coûterait 19 milliards d'euros en France en raison des impacts sanitaires et économiques importants 
όŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŀōǎŜƴǘŞƛǎƳŜ ŀǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ΧύΦ 
 
L'amélioration de la qualité de l'air intérieur est donc un enjeu majeur pour les pouvoirs publics. Des 
Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘϥŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀƭƻǊǎ ƭŀƴŎŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ όƛύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όнлмоύΣ ƭϥƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řŀƴǎ 
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le troisième Plan national santé environnement (2015-2019) et (ii) à La Réunion, dans le Plan Régional 
Santé Environnement 3 (PRSE) (2017-2021). 
 
9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻōƭƛƎŜ ƭŀ 
ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜur dans certains établissements recevant un public sensible 
(articles L. 221-8 et R. 221-ол Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ /Ŝƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜǾŀƴǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ όƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ƴoins de 6 
ŀƴǎΣ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ 
premier et du second degrés). Le décret n° 2015-1000 du 17 août 2015 fixe les échéances suivantes : 
1er janvier 2018 pour les écoles maternelles, élémentaires et crèches, 1er janvier 2020 pour les 
ŀŎŎǳŜƛƭǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ŘŜƎǊŞ Ŝǘ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлно ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŀǳǘǊŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ 5Ŝǎ ƎǳƛŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞŘƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
Ministère (par exemple, le Guide qualité de l'air dans les lieux accueillant des enfants, 2016). 

 

 Qualité de l'air sur le territoire du TO 

3.2.3.1 Polluants physico -chimiques  

3.2.3.1.1 Le dispositif de surveillance sur le territoire du TO 

En 2022, le territoire du TO compte six dispositifs de mesures fixe, dont : 
 

- Une station urbaine (Plateau caillou) : 
ϦwŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǊŜǎǇƛǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ tƭŀŎŞe en 
ǾƛƭƭŜΣ ƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Ŝǘ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
industrielle."   
 

- Deux stations trafic (Chaussée Royale, Route des Tamarins) : 
Ϧ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ circulation 
urbaine ou routière". 
 

- Une station péri-urbaine (Grand Fond) : 
Ϧ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ άǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜέ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƘŀōƛǘŞŜΣ ǎƻǳǎ 
ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦϦ 
 

- Deux stations industrielles (Terrain de Sel, centre pénitentiaire) : 
Ϧ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦϦ 
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                              Figure 26 : Stations de mesure installées sur le territoire du TO (Source : ATMO REUNION) 

 

3.2.3.1.2 Tendances sur la qualité de l'air sur le territoire du TO 

Source : 5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Řǳ t/!9¢ Řǳ TO, ECO2 Initiative, 2023 
 

V Bilan des émissions de polluants atmosphériques en 2021 
 

9ƴ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ TO, aucun 
dépassement des seuils réglementaires de concentration ƴΩa été relevé.   
Étant donné que ces données ne sont pas enrichies des mesures des stations mobiles, et de la non-
mesure de certains polluants, ces résultats restent à analyser avec précaution. Les analyses complètes 
!¢ah ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƻǳ ŘΩƛƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ Řes normes règlementaires pour les polluants 
surveillés sur le territoire.  

 
V Répartition des émissions anthropiques de polluants par secteur  

5ΩŀǇǊŝǎ les estimations ŘΩ9/hн LƴƛǘƛŀǘƛǾŜ, 

-  les principales sources de SO2 ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ sur le TO sont les secteurs de la transformation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ.  

- ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ bhȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ sur le TO sont les secteurs de la transformation 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ et du transport routier.  

- ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ /h±ba ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ sur le TO sont les secteurs de la 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ (faible évolution depuis 2004), de ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ, du résidentiel / tertiaire et du 
transport routier. 

- les principales sources de CO dΩorigine anthropique (faible évolution de 2006 Ł 2015) sur le TO sont 
les secteurs de ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ, du résidentiel / tertiaire et du transport routier. 
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V Conclusion 

[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŀƛƴǎƛ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛǎ 
ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ п ŀƻǳǘ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ t/!9¢Φ /Ŝ ōƛƭŀƴ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŎƛǘŞǎ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘΣ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ t/!9¢Φ  

 [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƛǊ ǊŞǎǳƭǘŜ Řϥǳƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 
provoquant ƭŜǳǊ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

 ! [ŀ wŞǳƴƛƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Řŀƴǎ 
les plans climat est obligatoire pour tous les EPCI (plus de 100 000 habitants et hors PPA - Plan de 
tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜύΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ½C9-m (Zone à Faibles 
Emissions mobilité). 

!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ TO, ce sujet 
semble représenter un enjeu relativement faible pour le territoire. Lƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ½ƻƴŜ Ł CŀƛōƭŜǎ ;Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ό½C9ύ ŀǳ ǎŜƴǎ ǇǊƻǇƻǎŞ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
Mobilités (LOM). ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ la mise en ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǳǘƛƭŜΦ  

Des études complémentaires, telles que préconisées par le PRSE3, sont nécessaires afin de mettre en 
place un réseau de surveillance pour le suivi des indicateurs du PCAET relatif à la pollution 
atmosphérique. Le territoire du TO est concerné par des projets de développements structurants. En 
ŎŜ ǎŜƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŀƛǊ.  
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Toutes les communes du TO ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛȄŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ 2022, 
Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ¢Ǌƻƛǎ-Bassins. 
 
9ƴ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ TO, aucun 
dépassement des seuils réglementaires de concentration ƴΩa été relevé.   
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9Ŏƻн LƴƛǘƛŀǘƛǾŜΣ 
-  les principales sources de SO2 ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ sur le TO sont les secteurs de la 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ.  
- ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ bhȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ anthropique sur le TO sont les secteurs de la 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ et du transport routier.  
- ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ /h±ba ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ sur le TO sont les secteurs de la 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ (faible évolution depuis 2004), de ƭΩƛƴŘǳǎǘrie, du résidentiel / 
tertiaire et du transport routier. 
- les principales sources de CO dΩorigine anthropique (faible évolution de 2006 Ł 2015) sur le 
TO sont les secteurs de ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ, du résidentiel / tertiaire et du transport 
routier. 
 
!ǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭŜ TO, ce 
sujet semble représenter un enjeu relativement faible pour le territoire. Lƭ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ 
nécessaire de mettre en place une Zone à Faibles Émissions (ZFE) au sens proposé par la Loi 
ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ aƻōƛƭƛǘŞǎ ό[haύΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ƴΩŜƴ ŘŜƳŜǳǊŜ Ǉŀǎ Ƴƻƛƴǎ ǳǘƛƭŜΦ  
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AIR.  Réduire les émissions de polluants atmosphériques à toutes les échelles (air extérieur et 
intérieur) 
 
AIR. Optimiser la surveillance de la qualité de l'air (air extérieur et intérieur),  
 
AIR. SANTE HUMAINE. Contribuer à l'amélioration des connaissances sur l'impact de la qualité 
de l'air et sur la santé humaine 
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3.3 Emissions de gaz à effet de serre 

[ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ŞƭŞǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ł ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 
de la Terre, indispensable à notre survie. Les problématiques de changement climatique sont associées 
Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭΣ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜǎ ŞƳŜǘǘŀƴǘ ǳƴ ŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ƎŀȊ Ł 
effet de serre. 

 

Figure 27 : Différentes composantes de l'effet de serre (Source : Météo France) 

 

 ,Å ÐÒÏÆÉÌ ÄȭïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅ '%3 

Source : Diagnostic Energie et Gaz à effet de serre du PCAET du TO, ECO2 Initiative 

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ 9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ Řǳ TO, le principal GES émis est le CO2 avec 
уф҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 

ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΦ  
!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳǊŀ pour impact direct la réduction des émissions 
ŘŜ D9{Φ [ŀ ŘŞŎŀǊōƻƴŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ 
des actions prioritaires pour réduire les émissions de GES. 

V Le bilan des émissions de GES selon le périmètre réglementaire (selon sources des 
émissions)  

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 
produits alimentaires ou de biens de consommation, ni du secteur de la construction.  

Sur le périmètre réglemenǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 1 348 kTCO2e. Le transport est 
le premier poste avec 39% des émissions.  

Viennent ensuite les postes du résidentiel et du tertiaire (qui représentent tous deux 22% des 
émissions) et dont les émissions sont majoritairement dues aux consommations électriques. Vient 
ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩindustrie (10% des émissions). Enfin ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ représente 6% des émissions 
et les déchets 1%.  

 

 

 



 

Page | 62  

 

 

Cyathea ς .ǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
24 rue de La Lorraine 97 400 Saint-Denis 

0262 53 39 07 ς cyathea@cyathea.fr 

Evaluation environnementale stratégique du PCAET du TŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩOuest                                               Juin 2024 

V [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƭƻŎŀƭ η  

bƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƛŎƛ ǳƴ нŝƳŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
sur lesquelles le territoire et ses acteurs disposent de véritables levierǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ /Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 
ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł ǳƴ .ƛƭŀƴ /ŀǊōƻƴŜϯ ŎƻƳǇƭŜǘ ǎŎƻǇŜ о ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞΣ ǇǳƛǎǉǳΩŜƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
{ŎƻǇŜ о ƴƻǳǎ Ŝƴ ŜȄŎƭǳƻƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎΦ  

 

Lƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ŎƘaque secteur 
(résidentiel, tertiaire, industrie, agriculture).  

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƴƻǳǎ ƛƴŎƭǳƻƴǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ƛƳǇƻǊǘŞǎ όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄύΣ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŞǊƛŜƴ Ŝǘ ƳŀǊƛǘƛƳe, aussi bien 
entrants que sortants et à la construction. 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƭƻŎŀƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ н умн тут ƪTO2e.  

Ce périmètre vient changer les ordres de priorité observés jusque-là. Les importations, représentant 
la consƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǎǘŜ ŀǾŜŎ 37% des émissions.   

Le secteur des transports représente 30% des émissions et celui de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ contribue 
à hauteur de 26% des émissions  

 

 Séquestration de carbone  

Source : Diagnostic Séquestration carbone du PCAET du TO, ECO2 Initiative 
 

En synthèse, les espaces agricoles, forestiers et naturels ainsi que tous les espaces verts publics et 
privés du TO constituent un réservoir de carbone stockant 12 ans ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ à effet de serre 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƭƻŎŀƭ ηΦ  
  
Une diversité de pistes de travail peut être étudiée afin de renforcer la séquestration de carbone sur 
le territoire :  

¶ wŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et en tout premier lieu sur 
ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Τ  
¶ Augmenter la teneur en matière organique des sols cultivés qui peut être obtenue 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Řǳ ǎƻƭΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƭŀƛǎǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜǾƻƛǊ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊ 
des potentiels intéressants pour optimiser le stockage de carbone dans les plantes et les sols, 
ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎŜƳƛǎ ζ ǎƻǳǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ηΣ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 
ŘŞǊƻōŞŜǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭΩŀƎǊƻŦƻǊŜǎǘŜǊƛŜΦ ! ŎŜ ǎǘŀŘŜ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǇŜƴser que 
ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ŀǳ ǘȅǇŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŞǇƭƻȅŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ǇƻǳǊ 
ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Τ  
¶ Développer la construction bois, et plus généralement bas carbone afin de renforcer 
la séquestration de carbone dans les bâtiments. La commande publique est un des premiers 
leviers à activer dans ce domaine.  

  
Le potentiel maximum théorique de séquestration carbone est estimé à 0,6% du bilan annuel ζ ƭŜǾƛŜǊ 
ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƭƻŎŀƭ ηΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ƴŀƛǎ Ŧŀit tout de même du renforcement du stock de carbone 
dans les sols agricoles un enjeu pour le territoire.  
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V Le bilan des émissions de GES selon le périmètre réglementaire (selon sources des 
émissions)  

Le ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛǘ Ǉŀǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 
de produits alimentaires ou de biens de consommation, ni du secteur de la construction.  
{ǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ Ł 1 348 kTO2e. Le transport 
est le premier poste avec 39% des émissions.  
Viennent ensuite les postes du résidentiel et du tertiaire (qui représentent tous deux 22% des 
émissions) et dont les émissions sont majoritairement dues aux consommations électriques. 
 
V [Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ D9{ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƭƻŎŀƭ η  

bƻǳǎ ǇǊƻǇƻǎƻƴǎ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƛŎƛ ǳƴ нŝƳŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ƭŜǎ 
émissions ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ  
[Ŝ ōƛƭŀƴ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƭƻŎŀƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ н умн тут ƪTO2e.  
Ce périmètre vient changer les ordres de priorité observés jusque-là. Les importations, 
ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ǇƻǎǘŜ ŀǾŜŎ от҈ ŘŜǎ 
émissions.   
[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ол҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
contribue à hauteur de 26% des émissions  
 

Séquestration de carbone : En synthèse, les espaces agricoles, forestiers et naturels ainsi que 
tous les espaces verts publics et privés du TO constituent un réservoir de carbone stockant 12 
ŀƴǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ζ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƭƻŎŀƭ ηΦ  

Le potentiel maximum théorique de séquestration carbone est estimé à 0,6% du bilan annuel 
ζ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƭƻŎŀƭ ηΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ƴŀƛǎ Ŧŀƛǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ Řǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǘƻŎƪ 
de carbone dans les sols agricoles un enjeu pour le territoire.  

 

3.4 Les sols 

Après une présentation générale du contexte géologique/pédologique et des sols, trois approches sont 
privilégiées pour traiter cette thématique : 
ü La pollution des sols  
ü Les risques liés aux conditions géologiques du territoire 
ü L'érosion des sols 

 

 Contexte géologique général  

 

Source : BRGM, connaissance géologique de La Réunion, carte 2006 (sur brgm.fr) 
 

Le territoire du TO se situe sur des coulées issues du volcanisme du Piton des Neiges. 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ .wDa Ŝƴ нллсΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du TO est ainsi majoritairement 
concerné : 

- par des coulées -basaltes, hawaites, mugéarites- (communes de Saint-Leu, de Trois-Bassins et 
de Saint-Paul) et des tufs en épandages (commune de Saint-Paul) 

- par des dépôts alluviaux anciens (commune du Port) 

- par des coulées basaltiques à olivine -série des océanites ς sur la commune de la Possession  
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Figure 28 : Carte géologique - BRGM 
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 Pollution des sols  

 
Sources : Profil Environnemental de La Réunion, DEAL, 2017 

Éléments Traces Métalliques, inventaire pour l'île de La Réunion, E. DOELSCH, 2004 
Bases de données BASOL et BASIAS (Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire) consultée en 

Novembre 2022, 
BRGM, 

SDA 
 

[Ŝ ǎƻƭ ǊŞǳƴƛƻƴƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘƛǾŜǊǎŜ Υ  
¶ Les métaux lourds, dont certains (chrome, nickel, cuivre, zinc, plomb et mercure) sont en 

toutes proportions gardées présents naturellement dans le sol du fait de son origine 
volcanique (cf. BRGM, 2008-ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ 9¢a ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴύΦ  

Tableau 4 : Comparaison des teneurs en ETM des sols réunionnais avec les valeurs limites fixées par l'arrêté 
du 8 janvier 1998  

 
 

¶ Les pollutions liées à certains sites industriels   

¶ [Ŝǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀȊƻǘŞŜǎΣ ǉǳƛ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƴƻƴ 
conformes et de certaines pratiques agricoles pouvant favoriser le lessivage des nitrates 
(épandage en période peu favorable, emploi d'engrais minéraux sur des sols inadéquats,...). 
Les cultures de la canne à sucre et des légumes sont celles qui nécessitent le plus de fertilisants 
ό{ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ нлмпύΦ 9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƎŞƴŝǊŜ 
naturellement des effluents. Mal gérés, ces intrants ou ces effluents peuvent engendrer des 
Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀȊƻǘŞŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘϥŞǇŀƴŘŀƎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ 
bonnes pratiques agricoles ont vocation à améliorer ces pratiques. À La Réunion, 
ƭΩŀssainissement non collectif concerne environ la moitié de la population (soit 170 000 fosses). 
La majorité des installations (70%) sont non conformes (État des lieux du SDAGE). 
[ΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴs aux nitrates 
des sols et des ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ό{ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ нлмпύΦ  

¶ Les pollutions liées aux produits phytosanitaires utilisés dans les espaces verts ou pour 
certaines cultures. Là encore, un emploi non adapté peut générer des pollutions qui viennent 
détériorer la qualité des sols et des eaux. Les tendances des dernières années mettent en 
lumière une hausse des teneurs en pesticides dans les eaux. Le Schéma Départemental 
ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǳƛƭ ŘŜ лΦм ƳƛŎǊƻƎramme/l est dépassée sur plusieurs 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ  

 
" ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable, il est possible de déduire les secteurs où les sols sont probablement les plus concernés par 
ces pollutions. [ŀ ƳƛŎǊƻǊŞƎƛƻƴ 9ǎǘ ǎŜƳōƭŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞŜ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩǳƴŜ ŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 
ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƴƻǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ {ǳŘΦ 
 
Les sites et sols pollués sont recensés dans les bases de données nationales BASOL et BASIAS.  
Au droit du territoire du TO, le tableau suivant recense les sites anciennement ou actuellement pollués, 
dans la base de données BASOL. Seize sites sont inventoriés par BASOL, dont la moitié sur la commune 
du Port et un quart sur la commune de Saint-Paul. 
Les sites associés à une activité identifiée sont les suivants : 
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Tableau 5 : Recensement BASOL par commune (novembre 2022) 

Comm
une 

Site Statut instruction (selon la base BASOL) 
L

e
 P

o
rt 

Décharge de la rivière des Galets En cours 

SIR le Port En cours 

!ƴŎƛŜƴƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘΩ95C {9L tƻǊǘ 
Ouest 

En cours 

Séchage Bois Bourbon (Ex bourbon bois) En cours 

S
a

in
t-

P
a

u
l Décharge ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ de Cambaie En cours 

Les 
Trois 
Bassins 

5ŞŎƘŀǊƎŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŀǾƛƴŜ 
Cocâtre 

En cours 

 
Le site BASIAS όƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ƻǳ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞe une activité 
potentiellement polluante) recense 46 sites sur le territoire du TO (cf carte suivante). 
 
Les sites sont localisés sur la carte générale suivante provenant du site de la DEAL de La Réunion. 

 

Figure 29 : Localisation des sites potentiellement pollués sur le territoire du TO en 2021 
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 L'érosion des sols  

L'érosion est le produit d'un ensemble de processus physiques et chimiques. Il s'agit d'un phénomène 
considéré comme lent et progressif, mais pouvant avoir des conséquences brutales et dangereuses. 
A La Réunion, le phénomène est important et violent en raison de la nature très perméable de la roche 
ƳŝǊŜ όōŀǎŀƭǘƛǉǳŜύΣ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ǇŜƴǘŜǎΣ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŞǇƻǳǊǾǳ ŘŜ ŎƻƘŞǎƛƻƴΦ [ƻǊǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ 
cycloniques le transport de terre par ruissellement est estimé à plus de 10 tonnes par hectare, sous 
forme de particules terrigènes fines.  
 
Les principaux facteurs générant l'érosion sont alors : 
 

όмύ ƭŜǎ ǇƭǳƛŜǎ όŜŦŦŜǘ ζ ǎǇƭŀǎƘ η ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƎƻǳǘǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞǎŀƎǊŞƎŜŀƴǘ ƭŜ ǎƻƭύΣ  
(2) la battance (favorisant le ruissellement),  
όоύ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ όƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ 
ŘΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭύΣ  
(4)  la dessiccation des sols, le vent,  
(5) divers facteurs anthropiques (agriculture, travaux mettant le sol à nu, actions mécaniques, telles 
ǉǳŜ ƭŜ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ΧύΦ  
 
[ΩŀƳǇƭŜǳǊ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ǾŞƎŞǘŀƭΣ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ 
structure du sous-sol, le réseau hydrographique, le relief (en particulier la valeur des pentes), les 
aménagements et le climat.  
 
[ΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ des milieux, en favorisant le 
transport de polluants divers, en particulier vers les milieux aquatiques continentaux et marins.  
Les secteurs les plus touchés par ce phénomène sont les cirques du massif du Piton des Neiges, la 
plupart des zones cultivées (et en particulier les cultures maraîchères).  
 

 

Figure 30 : Intensité des phénomènes érosifs actifs et passés à La Réunion  

Le territoire du TO est concerné de manière forte au droit des communes de la Possession et de 
Saint-Paul, sur le secteur des remparts du cirque de Mafate et sur les hauteurs de la Possession. 
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 Risques naturels liés aux conditions géologiques du territoire  

Les risques naturels liés aux conditions géologiques mis en évidence dans ce diagnostic sont les 
mouvements de terrain. 
Par définition, un mouvement de terrain désigne un déplacement plus ou moins brutal du sol ou du 
sous-sol, d'origine naturelle ou anthropique. L'expression mouvement de terrain recouvre en fait une 
grande variété de phénomènes dont les terminologies et les classifications diffèrent suivant les auteurs 
et les régions. Elles se réfèrent généralement à leur volume ou leur ampleur spatiale, leur cinématique 
ou bien encore à leur teneur en eau (BRGM). 
À La Réunion, les mouvements de terrains les plus représentés sont : 

(1) Les chutes de pierres et de blocs rocheux (exemple : cas des falaises de la Route du Littoral) 
Elles se produisent généralement à partir d'une paroi rocheuse lorsque les ponts de matière, 
soumis aux agents extérieurs (infiltration d'eau, gélifraction, etc.), entre les blocs et la paroi, 
ne sont plus suffisants pour retenir les blocs. Le déclenchement se produit généralement à la 
suite d'un événement se surimposant aux processus de dégradation naturels : fortes 
précipitations, tremblement de terre, etc. 

(2) Les glissements de terrain 
Ils peuvent se définir comme le glissement d'une masse de terrains le long d'une surface de 
rupture. Ils sont souvent déclenchés par des événements climatiques extrêmes tels que des 
précipitations anormalement fortes ou des températures estivales élevées. Leur extension et 
leur profondeur sont très variables et leur cinématique varie en fonction des conditions locales 
(pente, nature du sous-sol, quantité et durée des précipitations Χ). 
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Figure 31 : Aléa mouvement de terrain sur le territoire du TO et population exposée (AGORAH, 2016) 

Le territoire du TO est largement ŜȄǇƻǎŞ Ł ƭΩŀƭŞŀ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜs 
communes de Saint-Paul et de la Possession. 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƭΩ!Dhw!I όнлмсύΣ 161 392 personnes sont concernées par un aléa 
mouvement de terrain. 
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SYNTHESE GEOLOGIE/SOLS  
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Le territoire du TO se situe sur des coulées issues du volcanisme du Piton des Neiges. 
 
Ses sols sont exposés à des risques de pollution avec les pratiques agricoles et l'extension du 
réseau d'assainissement non collectif en cas de non-conformité (teneurs en nitrates et en 
produits phytosanitaires). À travers les teneurs en nitrates et en produits phytosanitaires 
ƳŜǎǳǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǎ 
sols sont probablement les plus concernés par ces pollutions. Une accentuation de ces 
transfertǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƴƻǘŞŜ Řŀƴǎ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ {ǳŘΦ 
En parallèle ce sont 16 sites pollués et 46 sites présentant un risque de pollution (sites 
industriels) qui sont recensés sur le territoire du TO en 2021. 
 
Le territoire du TO est concerné de manière forte au droit des communes de la Possession et 
de Saint-Paul, sur le secteur des remparts du cirque de Mafate et sur les hauteurs de la 
Possession. L'érosion des sols est également un facteur de pollution avec des apports solides 
et autres.  
 
Le territoire du TO Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł ƭΩŀƭŞŀ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳ 
droit des communes de Saint-Paul et de la Possession. 
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SOLS. Limiter les facteurs favorisant l'érosion des sols (défrichement de surfaces, 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ Χύ 
 
SOLS. BIODIVERSITE. Promouvoir les espèces végétales retenant le sol 
 
 
SOLS. RISQUES. Sécuriser la population vis-à-vis des risques de mouvements de terrain 
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3.5 La ressource en eau  

 

Cette partie a pour vocation de décrire l'état quantitatif et qualitatif de la ressource en eau sur le 
territoire du TO. 
 

Sources : {ƛǘŜ ŘŜ ƭΩ!w{ hŎŜŀƴ LƴŘƛŜƴ 
Etat des lieux du SDAGE 2019 

SDAGE 2022-2027 

 OÔÁÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅÌÌÅÓ 

[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du TO sont les suivantes : 

- FRLR21, Ravine Saint-Gilles 
- FRLR22, Cirque de Mafate 
- FRLR23, Bras Sainte-Suzanne 
- FRLR24, Rivière des Galets aval 
- Etang de Saint-tŀǳƭΣ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 

 
Ces cinq ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ avec et sans prise en compte des substances 
ubiquistes. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ par exemple du mercure et ses composés, des HAP (Hydrocarbures aromatiques 
Polycycliques) ou des dioxines. 
 
Elles présentent un état écologique moyen ǇƻǳǊ ƭŜǎ о ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ FRLR22, 23 et 24, ainsi que pour 
ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Paul, et un état médiocre pour la ravine Saint-Gilles. 
Leur état global est qualifié de ƳƻȅŜƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŀǾƛƴŜ {ŀƛƴǘ-DƛƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ 
médiocre. 
! ƭΩŜȄŎŜǇtion de la Rivière des Galets Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ de Saint-Paul Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝƴ нлнтΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ƴƻƛƴǎ 
strict en 2033. 
 

NB :  
Etat écologique - [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ écologique doit reposer principalement sur des paramètres 
biologiques. Ce sont les poissons, les macroinvertébrés benthiques et les algues diatomées, dont 
ƻƴ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŀȄƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 
présence de certains taxons polluo-indicateurs. 

Etat chimique - [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŀ 5/9 ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎŜ ǊŞŦŝǊŜ Ł ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜ 
41 substances définies au niveau européen et jugées particulièrement préoccupantes. 

 
 
 

­ Pressions sur les cours ŘΩŜŀǳ du cirque de Mafate: relatives à la continuité, pêcherie, au 
braconnage et aux prélèvement 

 

­ Pressions sur la ravine de Saint-Gilles Υ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀǳ ŎƻǊŘƻƴ 
dunaire 
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 État ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎÅÓ 

Le territoire du TO Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ф ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ : 
 

Tableau 6 Υ 9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ du TO et pressions recensées (SDAGE 2022-2027) 

aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Etat 
quantitatif 

Etat 
chimique 

Etat global 
2019 

Objectif Pressions 

FRLG124 Formations 
sommitales de La Montagne 

BON BON BON BE 2015 
 

FRLG113 Littoral de La 
Montagne 

BON BON BON BE 2015 
 

FRLG112 Plaine des Galets MEDIOCRE 
(prélèvem
ents) 

MAUVAIS MEDIOCRE OMS 
2039 

Qualité générale, 
Intrusions salines, 
prélèvements AEP 

FRLG123 Bois de Nèfles - Dos 
d'Âne 

BON BON BON BE 2015 
 

FRLG127 Cirque de Mafate BON BON BON BE 2015 
 

FRLG111 Brèches de Saint Gilles BON BON BON BE 2015 
 

FRLG122  La Ravine Saint-Gilles 
/ secteur amont 

MEDIOCRE
(prélèvem
ents) 

BON MEDIOCRE OMS 
2033 

Prélèvements AEP 

FRLG110 Littoral de la Planèze 
Ouest 

MEDIOCRE
(prélèvem
ents) 

MAUVAIS MEDIOCRE OMS 
2039 

Qualité générale, 
Intrusions salines, 
prélèvements AEP 

FRLG121 Planèze du Maido à 
Grand Bénare 

BON BON BON  
 

 
 
 

NB :  
[ΩŞǘŀǘ quantitatif  des systèmes aquifères de Lŀ wŞǳƴƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǇǇǊŞŎƛŞ Ł ζ ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ ηΦ Lƭ Ŝǎǘ 
ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ζ .ƻƴ η ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƭŜ Ŝǘ ŘŜ ζ ƳŞŘƛƻŎǊŜ η ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ 
pour lesquels des études (modèles ou mesures) ont montré des déficits chroniques ou saisonniers 
de la ressource. 

Etat chimique - Il est égal au paramètre le plus déclassant parmi les paramètres « conductivité » 
et « composition chimique ». Conductivité : Les intrusions salines dans les systèmes aquifères sont 
appréciées à La Réunion via le paramètre « chlorures ». Composition chimique : Elle est appréciée 
par les paramètres nitrates et pesticides.  

 

 
Le TO est concerné ǇŀǊ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩalimentation en eau potable du 
territoire  sur les communes du Port, de Saint-Paul, de Trois Bassins et de Saint-Leu. Les ressources 
stratégiques sont majoritairement concentrées sur le littoral. 
 
 
Ces ressources sont spatialisées sur la carte suivante : 
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Figure 32 : Localisation des ressources en eau souterraines stratégiques (SDAGE 2022-2027) 

 

 %ÔÁÔ ÄÅÓ ÍÁÓÓÅÓ ÄȭÅÁÕØ côtières  

 
[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du TO sont les suivantes : 

- FRLC108 La Possession 
- FRLC107 Saint-Paul 
- FRLC112 Lagon Saint-Gilles-Les-Bains 
- FRLC106 Ermitage 
- FRLC111 Lagon Saint-Leu Gendarmerie 

 
[ΩŞǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ōƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀƎƻƴǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Gilles et de Saint-Leu, dont 
ƭΩŞǘŀǘ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴΦ 
[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ōƻƴΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀƎƻƴǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Gilles et de Saint-Leu, 
Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴΦ 
¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ 
 
Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŞŎƛŦŀƭŜǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Gilles et 
de Saint-[ŜǳΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ Ŝǎǘ ǳƴ objectif moins strict 2033. 
 

 

3.5.3.1 Qualité des eaux de baignade sur le territoire du TO 

[Ω!w{ ό!ƎŜƴŎŜ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ {ŀƴǘŞύ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴ LƴŘƛŜƴ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ 
baignade. 
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! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ saison balnéaire 2020-2021, les eaux des sites de baignade en mer recensés à La Réunion 
ǎƻƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du TO, tous les sites de baignade présentent 
ǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǊƳƛǘŀƎŜ {ǳŘ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ όōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞύ. 

 

Figure 33 : Qualité des eaux de baignade sur le territoire du TO (ARS Océan Indien) 

 

 L'eau destinée à la consommation humaine  

Sources : Code de la santé publique et autres décrets réglementaires associés 
Eaufrance.fr 

 
Les eaux destinées à la consommation humaine se définissent dans le code de la santé publique 
comme « toutes les eaux qui, soit en l'état, soit après traitement, sont destinées à la boisson, à la 
cuisson, à la préparation d'aliments ou à d'autres usages domestiques, qu'elles soient fournies par un 
réseau de distribution, à partir d'un camion-citerne ou d'un bateau-citerne, en bouteilles ou en 
ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ώΧϐη ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ  ζ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ώΧϐΣ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ affecter la salubrité de la denrée alimentaire finale, y compris la glace 
alimentaire d'origine hydrique ». 
 
 
 
La très grande majorité des prélèvements réalisés sur le territoire du TO concernent la ressource en 
eau souterraine (forages). 
Les seuls ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Paul. 
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Figure 34 : Origine de l'eau distribuée à La Réunion en 2016 (Source : ARS Réunion) 

 
Leur nombre est répertorié dans le tableau suivant. 
 

Commune bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎκŦƻǊŀƎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩ!9t 

Le Port 13 

La Possession 11 

Saint-Paul 24 

Trois Bassins 3 

Saint-Leu 3 
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Figure 35 : Localisation des captages et forages sur le territoire du TO 
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3.5.4.1 Risques sanitaires  

Concernant le risque microbiologique, il est à noter que des zones sont concernées par un risque 
potentiel sur l'ensemble des communes du TO Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ tƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ¢Ǌƻƛǎ .ŀǎǎƛƴǎΦ 
 

  

Figure 36 : Sécurité sanitaire de l'eau distribuée - Risque microbiologique- 2020 (Source : ARS Réunion) 

 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ (domestiques, 
agricoles, urbaines, industrielles), dont les impacts à moyen et long termes sur la santé sont encore 
mal connus, particulièrement compte-tenu des « effets cocktails chimiques ». 
hƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Υ 

-  Une teneur en nitrates, quatre fois plus impoǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ нл ŀƴǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΦ 

-  Une présence de pesticides de plus en plus importante sur certains captages, essentiellement 
localisés dans le Nord-Est mais aussi dans le Sud. 

Excepté pour certains captages ciblés, les seuils maximaux autorisés par le Code de la Santé publique 
sont rarement atteints.   

(source : SDAGE 2022-2027) 

 

3.5.4.2 Regards croisés avec la thématique climat  

[Ŝǎ ŎȅŎƭƻƴŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŎŀǳǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ Υ 

¶ La dégradation de la qualité des eaux brutes dues aux pluies diluviennes, qui drainent les 
dépôts du bassin versant, entraînent un lessivage des sols et occasionnent des apports 
terrigènes (matières en suspension) dans ƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

¶ La mise hors service des captages par colmatage ou dégradation occasionnée par le transport 
solide (galets, roches...) dans le milieu hydraulique superficiel ; 
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¶ [Ŝǎ ǇŀƴƴŜǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ ǉǳƛ ǇǊƻǾƻǉǳŜƴǘ ǳƴŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳŜǘǘŀƴǘ hors service 
ƭŜǎ ǇƻƳǇŀƎŜǎ ŘΩŜȄƘŀǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƘŀƞƴŜǎ ŘŜ ǊŜŦƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 
 

 Traitement des eaux usées  

Source : Portail d'information sur l'assainissement communal - Ministère de la Transition écologique et 
solidaire 

Les dénominations « assainissement collectif » et « assainissement individuel » sont exclusivement 
juridiques et ne font pas référence à la technique utilisée. 
¦ƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞ ŘŜ ζ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ η ǎƛ ƭŀ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ 
Maîtrise ŘΩhǳǾǊŀƎŜ ǇǊƛǾŞŜΣ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Řƛǘ ζ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ηΦ 
Pour cet état initial, le cas de l'assainissement collectif via des stations d'épuration est considéré. Sur 
le territoire du TO, sur les 4 STEU existantes, toutes sont conformes en performance et en équipement 
en 2020. 
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[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du TO présentent un état global 
ƳƻȅŜƴ Ł ƳŞŘƛƻŎǊŜΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wƛǾƛŝǊŜ ŘŜǎ DŀƭŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀƴƎ Ře Saint-Paul dont 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝƴ нлнтΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
doivent atteindre un objectif moins strict en 2033. 
 
[Ŝǎ нκо ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ souterraines concernées par le territoire du TO présentent un bon 
état global. о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴes (dont deux littorales) présentent un état médiocre. 
 
Sur les 5 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ōƻǊŘŀƴǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ du TO, 3 se caractérisent par un bon état 
écologique et les 2 autres par un état écologique moyen (lagons de Saint-Gilles et de Saint-
Leu). 
La qualité des eaux de baignade est bonne à excellente. 
 
Concernant les eaux destinées à la consommation humaine, la très grande majorité des 
prélèvements réalisés sur le territoire du TO concernent la ressource en eau souterraine 
(forages). 
[Ŝǎ ǎŜǳƭǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ ƭŀ tƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
Saint-PaulΦ hƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǳƴŜ 
teneur en nitrates, quatre fois plus impoǊǘŀƴǘŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ нл ŀƴǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩhǳŜǎǘΦ 
 
En ce qui concerne le traitement des eaux usées, les 4 STEU du TO étaient conformes en 
performance et en équipement en 2020. 
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EAUX.  Sécuriser les ressources sur le plan quantitatif en limitant les pertes, adoptant une 
consommation économe et optimiser l'exploitation des ressources en eaux stables dans le 
respect de l'environnement 
 
EAUX. SANTE HUMAINE. Limiter la pollutƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳȄ όƴƛǘǊŀǘŜǎΣ 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ōƛǎŜŀǳ ǎŀƭŞΣ Χύ 

EAUX. SANTE HUMAINE. Éviter les risques sanitaires liés au traitement des ressources en eau 
ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩ!9t 

AIR. BIODIVERSITE. Promouvoir la phytoremédiation via la trame verte et bleue pour le 
traitement des eaux pluviales sur les communes du territoire du TO 
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MILIEU NATUREL 

 

3.6 3ÉÔÅÓ ÒïÇÌÅÍÅÎÔïÓ ÅÔ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ 

 Parc national de La Réunion  

Source : Site officiel du Parc National de La Réunion (www.reunion-parcnational.frς Charte du Parc National des 
Hauts) 

 
Créé Ŝƴ нллтΣ ƭŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ [ŀ wŞǳƴƛƻƴ ŎƻǳǾǊŜ пн҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩƞƭŜΦ 9ƴ нлмлΣ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜǎ 
tƛǘƻƴǎΣ /ƛǊǉǳŜǎ Ŝǘ wŜƳǇŀǊǘǎΣ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴŜǎŎƻΦ  
La Charte du Parc National, élaborée et approuvée fin 2012, vise à fédérer les 24 communes autour 
ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴΣ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
et des paysages. Outre la protection dŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜΣ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎΣ ƭŜ 
ǊƾƭŜ Řǳ tŀǊŎ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 
ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ł ǘǊŀǾŜǊǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ƭΩŞŎƻǘƻǳǊƛǎƳŜΦ 
 
[Ŝ tŀǊŎ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ƭƛōǊŜ ŘΩŀŘhésion des communes. La Charte propose alors pour 
ces espaces de partenariat Parc National-communes, des orientations de développement durable, 
axées sur la protection et la valorisation des patrimoines naturels, culturels et paysagers. 
 
Sur le territoire du TO, seule la commune de Saint-Leu ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀŘƘŞǊŞ à la charte du Parc National 
de La Réunion. La figure suivante délimite les zones relatives au Parc National de La Réunion. 
 

 

Figure 37 : Périmètre effectif du Parc National de La Réunion, 2018 

 








































































































































































































































